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VILLE DE HUY

C O N S E I L   C O M M U N A L

Séance du 23 octobre 2023

Présents :
M. E. DOSOGNE, Bourgmestre ffs-Président du Conseil communal.
M. J. MOUTON, M. E. ROBA, M. A. DELEUZE, M. A. HOUSIAUX, Mme F. KUNSCH-LARDINOIT, 
Échevins.
Mme G. NIZET, Présidente du C.P.A.S. 
Mme M. DOCK, Présidente du Conseil communal. 
M. Ch. COLLIGNON, Bourgmestre en titre, Conseiller.
M. L. MUSTAFA, M. R. DEMEUSE, M. R. LALOUX, Mme F. RORIVE, M. G. VIDAL, M. Ch. PIRE, M. S. 
COGOLATI, Mme Ch. STADLER, M. F. RORIVE, Mme L. CORTHOUTS, Mme A. RAHHAL, M. R. 
GARCIA OTERO, M. P. THOMAS, Mme L. BOUAZZA, Mme S. GAILLARD, Mme P. DIRICK-
CALMANT, M. F. ROBINET, Mme H. MBADU, Conseillers.
M. M. BORLÉE, Directeur général. 

Absent(e)s et excusé(e)s : Mme la Présidente du Conseil DOCK, Mesdames et Messieurs les Conseillers RORIVE Francine, 
RORIVE Florian, PIRE, COGOLATI et GAILLARD.

*      *
*

Séance publique

N° 1 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - CILE - APPROBATION DES 
POINTS REPRIS À L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE DU 16 NOVEMBRE 2023 - DÉCISION À PRENDRE.
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 
 
N° 2 DPT. ZONE DE POLICE - POLICE - RECRUTEMENT DE TROIS INSPECTEURS DE 

POLICE AU SERVICE INTERVENTIONS.
 
Le Conseil,
 
Vu la Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 

niveaux,
 
Vu l’arrêté royal du 30 mars 2001, portant la position juridique du personnel des services de 

police, particulièrement ses articles 6.2.8 à 6.2.40 organisant la mobilité,
 
Considérant la délibération de Conseil du 24 février 2003 fixant à 89 l'effectif opérationnel de 

la zone,
 
Considérant que cet effectif est en constante diminution et que le Collège, en date du 18 

novembre 2016, a marqué son accord pour proposer la fixation du cadre organique opérationnel de la 
zone à 75 équivalents temps plein et d'autoriser le recrutement, par la zone, des membres opérationnels, 
jusqu'à l'obtention de ce nombre,

 
Considérant que deux inspecteurs du service Circulation de la zone seront admis à la pension 

en date du 1er avril 2024,
 
Considérant qu'un inspecteur du service Interventions de la zone sera admis à la pension en 

date du 1er mai 2024,
 
Considérant qu'il s'impose de maintenir un effectif permettant d'assurer un service de police 

de qualité dans le respect des normes d'organisation du temps de travail définies par l'AR PJPol du 30 
mars 2001,

 
Considérant qu'aucun crédit supplémentaire n'est nécessaire pour l’ouverture de trois emplois 
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d'inspecteur,
 
Considérant que la Police Fédérale va publier un cycle de mobilité 2023-05 en décembre 

2023,
 
Considérant que les articles VI.II.61 et 62 PJPol disposent que :

La commission de sélection locale pour le cadre moyen et le cadre de base de la police locale est 
composée comme suit :
1° le chef de corps ou l'officier qu'il désigne, président
2° un officier d'un corps de police locale
3° un membre du cadre opérationnel d'un corps de police locale qui est au moins revêtu du grade qui 
correspond à l'emploi à attribuer par mobilité et qui possède les compétences exigées pour l'emploi à 
attribuer ou, à défaut, un membre du cadre opérationnel qui est au moins revêtu du grade qui correspond
à l'emploi à attribuer et sous l'autorité duquel le candidat exercera ses fonctions,

 
Sur proposition du Collège Communal,
 
Statuant à l'unanimité,
 
Décide : 
 

- de confirmer l'ouverture de trois emplois d'Inspecteur de police dans le cadre de la mobilité 2023-05 qui 
sera publiée le 8 décembre 2023,
- de constituer une réserve de recrutement lors de cette même mobilité, 
- de relever que :
   * il ne s'agit pas d'un emploi visé par l'art VI.II.12 bis PjPol ("anciens Bruxellois")
   * il n'est pas lié d'allocation fonctionnelle
- de fixer comme modalités de sélection :
   * l'organisation d'un ou plusieurs tests ou épreuves d'aptitude,
   * le recueil de l'avis d'une commission de sélection
-  de désigner comme suit les membres de la commission de sélection locale : 
   * Jean-Marie Dradin, Commissaire Divisionnaire de Police, Chef de Corps, Président ou son faisant 
fonction,
   * Estelle André, Commissaire de Police, Cheffe de service Interventions, Assesseur ou son suppléant, 
le Directeur Opérationnel,
   * Isabelle Graindorge, Inspecteur Principal de Police, Cheffe de sv. adjoint à la Direction interventions, 
Assesseur ou son suppléant, un Inspecteur Principal du service Interventions,
   * Sabine Drossart, Cheffe du service Administration, Secrétaire de la commission ou son suppléant, le 
Chef de Bureau du Personnel. 

 
 
N° 3 DPT. ZONE DE POLICE - POLICE - RECRUTEMENT D'UN INSPECTEUR DE POLICE AU 

SERVICE INTERVENTIONS.
 
Le Conseil,

Vu la Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 
niveaux,

Vu l’arrêté royal du 30 mars 2001, portant la position juridique du personnel des services de 
police, particulièrement ses articles 6.2.8 à 6.2.40 organisant la mobilité,

Considérant la délibération de Conseil du 24 février 2003 fixant à 89 l'effectif opérationnel de 
la zone, 

Considérant que cet effectif est en constante diminution et que le Collège, en date du 18 
novembre 2016, a marqué son accord pour proposer la fixation du cadre organique opérationnel de la 
zone à 75 équivalents temps plein et d'autoriser le recrutement, par la zone, des membres opérationnels, 
jusqu'à l'obtention de ce nombre,

Considérant qu'il s'impose de maintenir un effectif permettant d'assurer un service de police 
de qualité dans le respect des normes d'organisation du temps de travail définies par l'AR PJPol du 30 
mars 2001,

Considérant que les normes d'encadrement sont respectées,
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Considérant la demande d'interruption de carrière pour 1 an d'un membre du service 
interventions de la zone de police à partir du 1er mars 2024,

 
Considérant qu'aucun crédit supplémentaire n'est nécessaire pour l’ouverture d'un emploi 

d'inspecteur au service Interventions et qu'en cas de non prolongation de cette interruption, la zone de 
police s'engage à ne pas remplacer la pension suivante prévue en 2025 afin de respecter la norme de 75,

Considérant que la Police Fédérale va publier un cycle de mobilité 2023-05 en décembre 
2023,

 
Considérant que les articles VI.II.61 et 62 PJPol disposent que :

La commission de sélection locale pour le cadre moyen et le cadre de base de la police locale est 
composée comme suit :
1° le chef de corps ou l'officier qu'il désigne, président
2° un officier d'un corps de police locale
3° un membre du cadre opérationnel d'un corps de police locale qui est au moins revêtu du grade qui 
correspond à l'emploi à attribuer par mobilité et qui possède les compétences exigées pour l'emploi à 
attribuer ou, à défaut, un membre du cadre opérationnel qui est au moins revêtu du grade qui correspond
à l'emploi à attribuer et sous l'autorité duquel le candidat exercera ses fonctions,

 
Sur proposition du Collège Communal,
 
Statuant à l'unanimité,
 
Décide : 
 

- de confirmer l'ouverture d'un emploi d'Inspecteur de police dans le cadre de la mobilité 2023-05 qui sera
publiée le 8 décembre 2023,
- de constituer une réserve de recrutement lors de cette même mobilité, 
- de relever que :
  * il ne s'agit pas d'un emploi visé par l'art VI.II.12 bis PjPol ("anciens Bruxellois")
  * il n'est pas lié d'allocation fonctionnelle
- de fixer comme modalités de sélection :
  * l'organisation d'un ou plusieurs tests ou épreuves d'aptitude,
  * le recueil de l'avis d'une commission de sélection
-  de désigner comme suit les membres de la commission de sélection locale : 
  * Jean-Marie Dradin, Commissaire Divisionnaire de Police, Chef de Corps, Président ou son faisant 
fonction,
  * Estelle André, Commissaire de Police, Cheffe de service Interventions, Assesseur ou son suppléant, le
Directeur Opérationnel,
  * Isabelle Graindorge, Inspecteur Principal de Police, Cheffe de sv. adjoint à la Direction interventions, 
Assesseur ou son suppléant, un Inspecteur Principal du service Interventions,
  * Sabine Drossart, Cheffe du service Administration, Secrétaire de la commission ou son suppléant, le 
Chef de Bureau du Personnel. 

 
 
N° 4 DPT. ZONE DE POLICE - POLICE - MARCHÉS PUBLICS - ACQUISITION DE MOBILIER - 

APPROBATION DU MODE DE PASSATION.
 
Le Conseil,
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €),
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions, et ses modifications ultérieures,

 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l’article 90 1°,
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
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publics et ses modifications ultérieures,
 
Considérant que du mobilier détruit, usé, obsolète ou ne répondant plus aux normes 

ergonomiques doit être remplacé,
 
Considérant que le SPF BOSA a ouvert plusieurs marchés publics accessibles aux zones de 

police, pour la fourniture de mobilier répondant parfaitement aux besoins des services, à savoir :
- Forcms-MM-129 : lots 1,3 et 4 (armoires, tables, caissons, ...)
- Forcms-Zit-136 : lot 1 (fauteuil de bureau ergonomique 8h),
- Forcms-ZiT-136 : lot 2 (fauteuil de bureau ergonomique, 8h, dossier en résille),

Considérant qu'il est nécessaire d'acquérir, cette année, des armoires de bureau et vestiaire, 
des caissons (blocs tiroirs) et des sièges de bureau ergonomique (8h),

Considérant les avantages offerts par les contrats cadres, à savoir la simplification 
administrative, l'uniformité des équipements et un tarif préférentiel vu la globalisation des achats,

Considérant que le recours à ce type de marché permet, en outre, de bénéficier de l'expertise 
des services de la Police fédérale et du Forcms quant aux critères techniques des marchés,

Considérant que le budget nécessaire, soit 5.000,00 €, TVAC, a été prévu à l'article 330/741-
51 de l'exercice extraordinaire de 2023,

Considérant l'avis favorable du Conseiller en prévention,

Sur proposition de la Direction de l’Appui et du Collège Communal du 9 octobre 2023,

Statuant à l'unanimité, 

DECIDE de fixer comme mode d'acquisition de mobilier, le recours aux contrats cadre 
Forcms-MM-129 (lots 1,3 et 4), Forcms-Zit-136 (lot 1) et Forcms-ZiT-136 (lot 2) accessibles aux zones de
police.

 
 
N° 5 DPT. CADRE DE VIE - MOBILITÉ - VICIGAL - AMÉNAGEMENT D'UNE VOIE VERTE AU 

COEUR DU CONDROZ NAMUROIS - PAIEMENT COMMANDE D'ESSAIS - APPLICATION 
DE L'ARTICLE L1311-5.
 
Le Conseil,

Considérant que, dans le cadre du chantier du ViciGAL, il y a lieu d'effectuer :
- un essai pour déterminer la teneur en goudron du revêtement hydrocarboné enlevé à hauteur de la 
brasserie "Elysée Beaufort" en vue de son évacuation,
- 6 essais à la plaque rue de la Poudrerie,

Considérant les bons de commande du LaboMosan ordonnés par le bureau d'étude INASEP :
- pour un essai pour déterminer la teneur en goudron, en date du 3 août 2023, d'un montant de 115 € 
HTVA ou 139,15 € TVA 21% comprise,
- pour 6 essais à la plaque, en date du 26 juin 2023, d'un montant de 1250 € HTVA ou 1512,50 € TVA 21 
% comprise,

Considérant que le montant repris au numéro de projet n°20190045 est destiné aux factures 
de la société COLAS Belgium et non pas à des frais d'analyse de revêtement hydrocarboné ni à des frais 
d'essais à la plaque,

Statuant à l'unanimité,

PREND ACTE, en application de l'article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n°20 du Collège communal du 28/08/2023 décidant de marquer son 
accord sur le supplément de 139,15 € TVAC, constituant les frais d'essai du LaboMosan pour déterminer 
la teneur en goudron du revêtement hydrocarboné enlevé à hauteur de la brasserie "Elysée Beaufort" en 
vue de son évacuation et de la délibération n°29 du Collège communal du 02/10/2023 décidant de 
marquer son accord sur le supplément de 1.512,50 € TVAC.

DECIDE d'approuver en application de l'article L 1311-5 § 2 du CDLD cette dépense 
supplémentaire d'un total de 1.651,65 € TVAC imputée à l'article 421/732-60/2023 (projet n°20190045) et
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d'inscrire cette dépense en 2023.
 

 
N° 6 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - JUMELAGES - OCTROI DE SUBSIDES COMMUNAUX - 

LAURÉATS DU CONCOURS DE COLOMBOPHILIE DE COMPIÈGNE 2023 - REMISE DES 
PRIX - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-37,§ 1er, alinéa
1er, 1°, et L3331-1 à L3331-8,

Vu la délibération du 3 décembre 2018 par laquelle le Conseil Communal décide de déléguer 
au Collège Communal l'octroi des subventions qui figurent nominativement au budget, dans les limites 
des crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvé par l'autorité de tutelle,

Vu le budget initial de l'exercice 2023 approuvé par les autorités de tutelle en date du 7 février 
2023,

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des subventions par les
pouvoirs locaux,

Attendu qu'un montant de 1.000,00 € est inscrit pour le prix "Colombophile" à l'article 
7633/331-01 "Activités avec villes jumelées - Prix" du budget ordinaire de l'exercice 2023,

Vu le concours provincial de colombophile organisé courant de l'année 2023 dans le cadre 
des activités de jumelage avec la ville de Compiègne et la remise des prix aux lauréats qui s'est déroulée 
le 19 août 2023 à Huy en présence d'une délégation de colombophiles de Compiègne,

Attendu que les prix aux lauréats du concours se répartissent comme suit : M. THYS-SACRE 
Joseph - 1er catégorie Jeunes - 100 €, M. Michel LIVET - 1er catégorie Yearling - 100 €, Mme Mireille 
HUMBLET - 3e catégorie Yearling - 50 €, M. Albert GERARD - 3e catégorie Vieux - 50 €, pour un 
montant total de 300 €,

Statuant à l'unanimité, 

DECIDE :

Article 1er - Un subside communal d'un montant global de 300 euros est alloué aux lauréats du concours 
de colombophilie - prix de Compiègne 2023, ci-après dénommés les bénéficiaires selon la répartition 
suivante : M. THYS-SACRE Joseph - 1er catégorie Jeunes - 100 €, M. Michel LIVET - 1er catégorie 
Yearling - 100 €, Mme Mireille HUMBLET - 3e catégorie Yearling - 50 €, M. Albert GERARD - 3e 
catégorie Vieux - 50 €.

Article 2 - La subvention sera liquidée, sur base de la présentation de déclarations de créance, par 
virement à un compte financier ouvert au nom des bénéficiaires susmentionnés.

Article 3 - Cette dépense sera imputée sur l'article 7633/331-01 du budget ordinaire de l'exercice 2023.
 

 
N° 7 DPT. FINANCIER - FINANCES - FABRIQUE D'ÉGLISE DE NOTRE-DAME DE LA SARTE. 

DEUXIÈME MODIFICATION BUDGÉTAIRE POUR L'EXERCICE 2023. DÉCISION À 
PRENDRE.

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'églises,

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des Cultes en son article 8,

Vu la circulaire du 1er mars 2012 en matière de comptabilité fabricienne,

Vu le décret du 13 mars 2014 du Gouvernement Wallon modifiant certaines dispositions 
relatives à la tutelle sur les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus,
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Vu la deuxième modification budgétaire pour l'exercice 2023 de la fabrique d'église de Notre-
Dame de la Sarte approuvée par les autorités de tutelle de la façon suivante:

1. Arrêt par le conseil de fabrique de Notre-Dame de la Sarte, le 8 septembre 2023 et parvenu le 14 
septembre 2023 au département Financier de la Ville de Huy:
Le conseil de Fabrique a arrêté sa deuxième modification budgétaire pour l'exercice 2023, comme suit:
" Recettes: Néant.

Dépenses: 
D50m: Affiches et folders
D61A: Installations téléphonique interphone 
D61A: Facture Probureau (1.771,09 euros) et entretien des cloches 2022 de la société CAMPA (341,57 
€).

La deuxième modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 52.708,14 € 
En dépenses, la somme de 52.708,14 €
Supplément ordinaire de la commune: 29.932,93 € (BI 2023: 33.690,61  €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

2. Approbation par le Chef diocésain, le 13 septembre 2023 et parvenu le 14 septembre 2023 au 
département Financier de la Ville de Huy :

 
Considérant que le chef diocésain a approuvé la deuxième modification  budgétaire pour 

l'exercice 2023 de la fabrique d'église de Notre Dame de la Sarte, sans aucune remarque.

La deuxième modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 52.708,14 € 
En dépenses, la somme de 52.708,14 €
Supplément ordinaire de la commune: 29.932,93 € (BI 2023: 33.690,61  €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

3. Approbation par la commune de Modave:     

La commune de Modave n'a pas encore émis d'avis sur la deuxième modification budgétaire 2023 de la 
fabrique d'église de Notre-Dame de la Sarte. 

4. Proposition d'approbation par le Conseil communal:

Considérant qu'il y a lieu dès lors d'approuver la deuxième modification budgétaire pour 
l'exercice 2023 de la Fabrique d'église de Notre-Dame de la Sarte, sans remarque.

La deuxième modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 52.708,14 € 
En dépenses, la somme de 52.708,14 €
Supplément ordinaire de la commune: 29.932,93 € (BI 2023: 33.690,61  €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

Statuant à 19 voix pour et 2 abstentions,

DECIDE:

Article 1er: d'approuver la deuxième modification budgétaire pour l'exercice 2023 de la fabrique d'église 
de Notre-Dame de la Sarte, arrêté par son conseil de fabrique en sa séance du 8 septembre 2023, tel 
que ci-dessous et portant:

La deuxième modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 52.708,14 € 
En dépenses, la somme de 52.708,14 €
Supplément ordinaire de la commune: 29.932,93 € (BI 2023: 33.690,61 €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

Article 2 : En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
sur la gestion du Temporel des Cultes, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la 
province de Liège, Place Saint-Lambert, 18a, à 4000 Liège, soit par le Conseil de la fabrique d'église ou 
le chef diocésain. Ce recours doit être formé dans les trente jours de la date de réception de la décision 
de l'autorité de Tutelle.
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Article 3 : La présente décision sera notifiée:
- à Monseigneur l’Évêque de et à 4000 Liège,
- au Conseil de la fabrique d'église à 4500 Huy,
- à Monsieur le Directeur financier de et à 4500 Huy.
- à Monsieur le Bourgmestre de et à 4500 Modave. 

Article 4 : La présente décision sera publiée par voie d'affiche.
 

 
N° 8 DPT. FINANCIER - FINANCES - FABRIQUE D'ÉGLISE PROTESTANTE ET 

EVANGÉLIQUE DE HUY. BUDGET POUR L'EXERCICE 2024. DÉCISION À PRENDRE.
Référence PST : IV.1.1.3 

 
Le Conseil,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'églises,

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes en son article 8,

Vu la circulaire du 1er mars 2012 en matière de comptabilité fabricienne,

Vu le décret du 13 mars 2014 du Gouvernement Wallon modifiant certaines dispositions 
relatives à la tutelle sur les établissements chargés de la gestion du temporel des Cultes reconnus,

Vu le budget pour l'exercice 2024 de la fabrique d'église Protestante et Evangélique de Huy 
approuvé par les autorités de tutelle de la façon suivante:

1. Arrêt par le conseil d'administration de la      fabrique Protestante et Evangélique de Huy  , le 6 août 2023 
et parvenu le 14 août 2023 au département Financier de la Ville de Huy:
Le conseil de Fabrique a arrêté son budget pour l'exercice 2023, comme suit:

Le budget se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 31.225,00 € 
En dépenses, la somme de 31.225,00 €
Supplément ordinaire de la commune: 0,00 €
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

2. Approbation par le Conseil d'Administration du Culte Protestant et Evangélique, n'est pas parvenu au 
département Financier de la Ville de Huy dans les délais proscrits (20 jours dès réception dudit 
document).

L'avis du Conseil d'Administration du Culte Protestant et Evangélique est donc réputé favorable, 

3. Approbation par les communes de Modave, Marchin, Wanze, Tonlot et Ouffet:     

La commune de Modave n'a pas encore émis d'avis sur le budget pour l'exercice 2024 de la fabrique 
d'église Protestante et Evangélique de Huy.
L'avis de la commune de modave est donc réputé favorable,

La commune de Marchin a émis un avis favorable sur le budget pour l'exercice 2024 de la fabrique 
d'église Protestante et Evangélique de Huy. 

La Commune de Wanze a émis un avis favorable sur le budget pour l'exercice 2024 de la fabrique 
d'église Protestante et Evangélique de Huy. 

La commune de Tinlot n'a pas encore émis d'avis sur le budget pour l'exercice 2024 de la fabrique 
d'église Protestante et Evangélique de Huy.
L'avis de la commune de Tinlot est donc réputé favorable,

La commune de Ouffet n'a pas encore émis d'avis sur le budget pour l'exercice 2024 de la fabrique 
d'église Protestante et Evangélique de Huy.
L'avis de la commune de Ouffet est donc réputé favorable,

4. Proposition d'approbation par le conseil communal de Huy:     
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Considérant qu'il y a lieu d'approuver le budget pour l'exercice 2024 de la Fabrique d'église 
Protestante et Evangique de Huy, sans aucune remarque.

Le budget se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 31.225,00 € 
En dépenses, la somme de 31.225,00 €
Supplément ordinaire de la commune: 0,00 €
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

Statuant à 19 voix pour et 2 abstentions,

DECIDE

Article 1er: d'approuver le budget pour l'exercice 2024 de la fabrique d'église Protestante et Evangélique 
de Huy, arrêté par son conseil de fabrique en sa séance du 6 août 2023, tel que ci-dessous et portant:

Le budget se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 31.225,00 € 
En dépenses, la somme de 31.225,00 €
Supplément ordinaire de la commune: 0,00 €
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

Article 2 : En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
sur la gestion du Temporel des Cultes, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la 
province de Liège, Place Saint-Lambert, 18a, à 4000 Liège, soit par le Conseil de la fabrique d'église ou 
le chef diocésain. Ce recours doit être formé dans les trente jours de la date de réception de la décision 
de l'autorité de Tutelle.

Article 3 : La présente décision sera notifiée:
- CACPE de et à 1070 Bruxelles,
- au Conseil de la fabrique d'église à 4500 Huy,
- à Monsieur le Directeur financier de et à 4500 Huy.
- à Monsieur le Bourgmestre de et à 4577 Modave.
- à Monsieur le Bourgmestre de et à 4570 Marchin.
- à Monsieur le Bourgmestre de et à 4520 Wanze.
- à Monsieur le Bourgmestre de et à 4557 Tinlot.
- à Monsieur le Bourgmestre de et à 4590 Ouffet.

Article 4 : La présente décision sera publiée par voie d'affiche.
 

 
N° 9 DPT. FINANCIER - FINANCES - FABRIQUE D'ÉGLISE DE NOTRE-DAME DE 

L'ASSOMPTION (LES FORGES). BUDGET POUR L'EXERCICE 2024. PRISE D'ACTE.
Référence PST : IV.1.1.3 

 
Le Conseil,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'églises,

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des Cultes en son article 8,

Vu la circulaire du 1er mars 2012 en matière de comptabilité fabricienne,

Vu le décret du 13 mars 2014 du Gouvernement Wallon modifiant certaines dispositions 
relatives à la tutelle sur les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus,

Vu la décision n°8 du conseil communal de Huy émettant un avis positif sur le budget pour 
l'exercice 2024 de la Fabrique d'église de Notre-Dame de l'Assomption (Les Forges), tel qu'arrêté par son
conseil de fabrique, à savoir: 

Le budget se clôture en équilibre
En recettes, la somme de 2100,92 euros
En dépenses, la somme de 2100,92 euros
Supplément ordinaire de la commune: 1.413,24 € (Pour Huy: 100,95 €, Madave: 100,94 € et 
Marchin: 1.211,35 €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €
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Vu la décision du conseil communal de Marchin, approuvant le budget pour l'exercice 2024 de
la fabrique d'église de Notre-Dame de l'Assomption (Les Forges), suivant les remarques et observations 
de l'Evêché de Liège, à savoir:

"R20: 3.244,94 € au lieu de 687,68 € (erreur lors du calcul de l’excédent ou déficit présumé de l'exercice 
précédent)
R17: Boni présumé de l'exercice courant: supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte: 
0,00 € au lieu de 1.413,24 €
D49: constitution d'un fonds de réserve: 1.142,02 € au lieu de 0,00 € afin de maintenir le budget en 
équilibre. 

Considérant qu'il à lieu de prendre acte de la décision du conseil communal de Marchin 
(commune mère dans la tutelle de la Fabrique d'église de Notre-Dame de l'Assomption). 

Le budget se clôture en équilibre
En recettes, la somme de 3.244,94 euros
En dépenses, la somme de 3.244,94 euros
Supplément ordinaire de la commune: 0,00 € (Pour Huy: 0,00 €, Madave: 0,00 € et Marchin: 0,00 €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

Prend acte de la décision du conseil communal de Marchin (commune mère dans la tutelle de 
la Fabrique d'église de Notre-Dame de l'Assomption). 

 
 
N° 10 DPT. FINANCIER - FINANCES - FABRIQUE D'ÉGLISE DE SAINTE-MARGUERITE. 

PREMIÈRE MODIFICATION BUDGÉTAIRE POUR L'EXERCICE 2023. DÉCISION À 
PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'églises,

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des Cultes en son article 8,

Vu la circulaire du 1er mars 2012 en matière de comptabilité fabricienne,

Vu le décret du 13 mars 2014 du Gouvernement Wallon modifiant certaines dispositions 
relatives à la tutelle sur les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus,

Vu la première modification budgétaire pour l'exercice 2023 de la fabrique d'église de Sainte-
Marguerite approuvée par les autorités de tutelle de la façon suivante:

1. Arrêt par le conseil de fabrique de Sainte-Marguerite, le 27 septembre 2023 et parvenu le 28 
septembre 2023 au département Financier de la Ville de Huy:
Le conseil de Fabrique a arrêté sa première modification budgétaire pour l'exercice 2023, comme suit:

D1: Pain d'autel: 45,00 € (au lieu de 75,00 €)
D3: Cire, encens: 415,00 € (au lieu de 300,00 €)
D4: Huile pour lampes ardentes: 480,00 € (au lieu de 350,00 €)
D6A: Chauffage: 15.180,00 € (au lieu de 20.000,00 €)
D6b: Eau: 850,00 € (au lieu de 200,00 €)
D6c: Décoration florale: 0,00 € (au lieu de 100,00 €)
D10: nettoyage de l'église: 0,00 € (au lieu de 100,00 €)
D12: Achat de vases sacrés: 0,00 € (au lieu de 125,00 €)
D13: Achat de meubles et ustensiles sacrés: 0,00 € (au lieu de 125,00 €)
D14: Achat de linge d'autel: 0,00 € (au lieu de 125,00 €)
D25: Charges ALE: 720,00 € (au lieu de 600,00 €)
D27: entretien et réparation église: 6.000,00 € (au lieu de 2.000,00 €)
D30: entretien et réparation presbytère: 1.450,00 € (au lieu de 950,00 €)
D32: entretien et réparation de l'orgue: 0,00 € (au lieu de 520,00 €)
D33: entretien et réparation des cloches: 360,00 € (au lieu de 300,00 €)
D35b: entretien extincteurs: 170,00 € (au lieu de 160,00 €)
D47: Contributions: 35,00 € (au lieu de 500,00 €)
D48: Assurance contre l'incendie: 3.015,00 € (au lieu de 2.400,00 €)
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D50I: Frais bancaire: 275,00 € (au lieu de 30,00 €)
D50K: Organiste: 190,00 € (au lieu de 180,00 €)

La première modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 290.531.43 € 
En dépenses, la somme de 290.531,43 €
Supplément ordinaire de la commune: 25.331,64 € (BI 2023: 25.331.64 €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

2. Approbation par le Chef diocésain, le 29 septembre 2023 et parvenu le 29 septembre 2023 au 
département Financier de la Ville de Huy :

 
Considérant que le chef diocésain a approuvé la première modification  budgétaire pour 

l'exercice 2023 de la fabrique d'église de Sainte-Marguerite, sans aucune remarque.

La première modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 290.531.43 € 
En dépenses, la somme de 290.531,43 €
Supplément ordinaire de la commune: 25.331,64 € (BI 2023: 25.331.64 €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

3. Proposition d'approbation par le Conseil communal:

Considérant qu'il y a lieu dès lors d'approuver la première modification budgétaire pour 
l'exercice 2023 de la Fabrique d'église de Sainte-Marguerite, sans remarque.

La première modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 290.531.43 € 
En dépenses, la somme de 290.531,43 €
Supplément ordinaire de la commune: 25.331,64 € (BI 2023: 25.331.64 €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

Statuant à 19 voix pour et 2 abstentions,

DECIDE:

Article 1er: d'approuver la première modification budgétaire pour l'exercice 2023 de la fabrique d'église de
Sainte-Marguerite, arrêté par son conseil de fabrique en sa séance du 27 septembre 2023, tel que ci-
dessous et portant:

La première modification budgétaire se clôture en équilibre,
En recettes, la somme de 290.531.43 € 
En dépenses, la somme de 290.531,43 €
Supplément ordinaire de la commune: 25.331,64 € (BI 2023: 25.331.64 €)
Supplément extraordinaire de la commune: 0,00 €

Article 2 : En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
sur la gestion du Temporel des Cultes, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la 
province de Liège, Place Saint-Lambert, 18a, à 4000 Liège, soit par le Conseil de la fabrique d'église ou 
le chef diocésain. Ce recours doit être formé dans les trente jours de la date de réception de la décision 
de l'autorité de Tutelle.

Article 3 : La présente décision sera notifiée:
- à Monseigneur l’Évêque de et à 4000 Liège,
- au Conseil de la fabrique d'église à 4500 Huy,
- à Monsieur le Directeur financier de et à 4500 Huy.

Article 4 : La présente décision sera publiée par voie d'affiche.
 

 
N° 11 DPT. FINANCIER - FINANCES - VÉRIFICATION DE LA CAISSE DE LA VILLE DE HUY À 

LA DATE DU 30 SEPTEMBRE 2023 - PRISE D'ACTE.
 
Le Conseil,

Prend acte de la vérification de caisse de Monsieur le Directeur Financier à la date du 30 
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septembre 2023.
 

 
N° 12 DPT. FINANCIER - FINANCES - VÉRIFICATION DE LA CAISSE DE LA ZONE DE POLICE 

À LA DATE DU 30 SEPTEMBRE 2023 - PRISE D'ACTE.
 
Le Conseil,

Prend acte de la vérification de caisse de Monsieur le Comptable Spécial à la date du 30 
septembre 2023.

 
 
N° 13 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGET DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 2023 - 

DEUXIÈMES MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES - DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin MOUTON expose le dossier.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. Il y a, dans la modification budgétaire, 
l’intégration des non-remplacements qui génèrent plus d’un million d’économies, il y a une indexation en 
moins, il y a les non-perçus du précompte immobilier ainsi que la bonne décision d’affecter le boni au 
fond nucléaire. Il souligne également l’intégration du projet Zéro sans-abrisme. Il y a quelques éléments 
plus négatifs comme la liste des projets reportés à l’année prochaine et l’explosion des dépenses de 
dettes, dont la charge augmente de 143%. C’est la face cachée des projets bling-bling que les hutois 
paieront pendant des années. Son groupe s’abstiendra.

Monsieur l’Echevin MOUTON répond qu’il y a une augmentation de la dette mais également 
beaucoup d’emprunts qui vont venir à échéance rapidement.

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à son tour la parole. Il demande ce qu’il en est de 
la taxe sur les déchets nucléaires. 

Monsieur l’Echevin MOUTON répond qu’elle est enrôlée. 

*      *
*

Le Conseil,

Vu le projet de la deuxième modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire 
pour l'exercice 2023 établi par le Collège communal,

Vu la Constitution, en ses articles 41 et 162,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en ses articles L1122-23, L1122-
26, L1122-30 et sa Première partie du livre III,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 
comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation,

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général de la 
Comptabilité communale,

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 13 octobre 2023 
conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD,

Vu l'avis favorable rendu par le directeur financier en date du 13 octobre 2023 et joint en 
annexe,

Attendu que le Collège veillera, en application de l'article L1122-23, §2, du code de la 
Démocratie locale et de la décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, 
dans les cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales et avant la transmission des présentes 
modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d'une séance d'information présentant et expliquant les
présentes modifications budgétaires,

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article 
L1313-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,
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Considérant la nécessité d'adapter le budget en y intégrant les modifications indispensables 
au bon fonctionnement de la commune,

Après en avoir délibéré en séance publique,

Statuant par 14 voix pour et 7 abstentions,

DECIDE :

Article 1er - D'approuver, comme suit, les deuxièmes modifications budgétaires des services ordinaire et 
extraordinaire pour l'exercice 2023 :

1. Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire
Recettes exercice proprement dit 77.127.669,93 37.514.018,24
Dépenses exercice proprement dit      73.104.539,40 22.491.905,44
Boni/mali exercice proprement dit 4.023.130,53 15.022.112,80
Recettes exercices antérieurs 70.664,67 0,00
Dépenses exercices antérieurs 2.488.678,98 16.689.410,02
Prélèvements en recettes 3.678.172,29
Prélèvements en dépenses 1.474.160,00 1.236.245,53
Recettes globales 77.198.334,60 41.192.190,53
Dépenses globales 77.067.378,38 40.417.560,99
Boni/mali global 130.956,22 774.629,54

Article 2 - De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle et au directeur financier.
 

 
N° 14 DPT. FINANCIER - FINANCES - PLAN DE GESTION COMMUNAL 2022 - 2027 - MISE À 

JOUR DU PLAN DE GESTION SUITE À L'ARRÊT DE LA DEUXIÈME MODIFICATION 
BUDGÉTAIRE DES SERVICES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DE L'EXERCICE 2023
- DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu la délibération de ce 27 juin 2022 par laquelle le Conseil communal a arrêté le nouveau 
plan de gestion de la Ville pour 2022-2027,

Vu la note de méthodologie arrêtée par le Gouvernement wallon qui stipule que lors de 
chaque décision en matière budgétaire, le plan de gestion doit être adapté,

Vu la deuxième modification budgétaire du service ordinaire du budget pour l'exercice 2023,

Attendu qu'il y a lieu d'intégrer le résultat de cette modification budgétaire pour l'exercice 2023 
(service ordinaire) dans le tableau de bord et d'adapter les prévisions ultérieures sur cette base,

Statuant par 17 voix pour et 4 abstentions,

ARRETE comme annexé le tableau de bord dans lequel est intégré le résultat de la deuxième 
modification budgétaire de l'exercice 2023 (service ordinaire).

 
 
N° 15 DPT. FINANCIER - FINANCES - PREMIÈRE MODIFICATION BUDGÉTAIRE ORDINAIRE 

ET EXTRAORDINAIRE POUR L'EXERCICE 2023 DE LA ZONE DE POLICE - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le projet de la première modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire 
pour l'exercice 2023 établi par le Collège communal,

Vu le rapport de la commission sur la première modification ordinaire et extraordinaire du 
budget 2023 de la Zone de Police,
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Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article 
L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,

Considérant la nécessité d'adapter le budget initial en y intégrant les éléments nouveaux 
intervenus depuis son approbation,

Statuant par 15 voix pour et 6 abstentions,

Décide : 

1) De maintenir à 5.337.621,26 € la dotation communale 2023,
2) D'arrêter, comme suit, la première modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire de 
la Zone de Police pour l'exercice 2023 :

Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire
Recettes totales exercice proprement dit 9.728.766,51 1.349.068,06
Dépenses exercice proprement dit 10.546.628,87 1.349.068,06
Résultat exercice proprement dit -817.862,36 0
Recettes exercices antérieurs 822.491,64 0
Dépenses exercices antérieurs 4.629,28 0
Recettes globales 10.551.258,15 1.349.068,06
Dépenses globales 10.551.258,15 1.349.068,06
Boni/Mali global 0 0

 
 
N° 16 DPT. CADRE DE VIE - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME - PERMIS 

D'URBANISME EN APPLICATION DE L'ARTICLE D.IV.22 DU CODT - DEMANDE DE LA 
VILLE DE HUY POUR LA CRÉATION D'UNE LIAISON CYCLO-PIÉTONNE ENTRE LA 
CHAUSSÉE DE LIÈGE ET LA RUE DES COTILLAGES - APPLICATION DU DÉCRET 
VOIRIE - PRISE D'ACTE DES RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE ET 
APPROBATION DES AMÉNAGEMENTS RELATIFS AU RÉSEAU VIAIRE.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier.

Monsieur le Conseiller ROBINET demande la parole. Il demande s’il y a eu des contacts 
récents avec la SNCB et INFRABEL.

Monsieur l’Echevin DELEUZE répond que la réponse a été obtenue mais qu’il n’y a pas 
d’échéance annoncée.

*      *
*

Le Conseil,

Vu le Code du Développement Territorial (ci-après, le CoDT),

Vu l'article L 1123-23 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Vu le livre Ier du Code de l’environnement,

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale,

Considérant qu’une demande de permis d’urbanisme, reprise sous la référence communale 
11.286, relative à l’aménagement d’une liaison cyclo-piétonne entre la chaussée de Liège et la rue des 
Cotillages (parcelles cadastrées 2ème DIV, section A, n°1511A, 1511B, 1511C et 337S), a été introduite 
par la Ville de Huy, ayant ses bureaux Grand’Place 1 à 4500 HUY,

Considérant que l’autorité compétente pour statuer sur cette demande est, conformément aux 
dispositions de l’art. D.IV.22 du CoDT, la fonctionnaire déléguée ; que, par courrier du 13 juin 2023, elle 
nous a invités à soumettre ce dossier à enquête publique conformément à l’art. D.IV.41 du CoDT 
(demande de permis d’urbanisme impliquant la création ou la modification (...) de la voirie communale),

Considérant que le Conseil communal doit ainsi se prononcer sur les aspects relatifs à la 
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voirie après avoir pris connaissance des résultats de l'enquête publique,

Considérant que la demande de permis est accompagnée d’une notice d’évaluation des 
incidences sur l’environnement,

Considérant que l'enquête publique a été organisée du 10/07 au 25/09/2023 conformément à 
la législation en vigueur,

Considérant qu'au cours de cette enquête publique,3 réclamations ont été reçues (par voie de 
mail) à l'administration ; considérant que leur contenu peut être résumé de la manière suivante :
- demande de placement d’un pare-vue le long du cheminement de manière à intimiser la propriété 
riveraine voisine (sise au n°6 de la rue des Cotillages),
- évocation du statut privatif du mur d’enceinte existant le long de la propriété voisine (sise au n°37 de la 
chaussée de Liège) et souhait de sa préservation, en l’état,
- considérations relatives au volet « cyclable » du projet émises par le Gracq : côté « isolé » du tronçon 
projeté (nécessité de poursuivre le cheminement via le parking « Infrabel » jusqu’à la gare) / conflits entre
flux piétons et cyclistes sur le cheminement projeté / nécessité de mettre en œuvre un réseau cyclable 
global entre la gare et la rive droite (via, par exemple, en complémentarité de cette liaison, l’application 
d’une « zone 30 » sur périmètre suggéré),

Considérant le procès-verbal de clôture d'enquête,

Considérant que le mur existant à l’endroit visé dans la 1e réclamation (au droit de la propriété
sise au n°6 de la rue des Cotillages) présente actuellement une hauteur de 1,70 m au point le plus 
critique ; que le niveau fini du cheminement projeté à cet endroit se situe, de plus, un peu plus bas que le 
niveau actuel ; qu’aucune situation de vue gênante n’est dès lors créée et qu’il n’y a pas lieu de prévoir 
des dispositions particulières supplémentaires,

Considérant qu’aucune intervention n’est prévue concernant le mur de clôture existant le long 
du cheminement, au droit de la propriété sise au n°37 chaussée de Liège ; qu’un état des lieux avant 
travaux est prévu et que toutes les précautions seront prises pour assurer la stabilité et la pérennité de ce
mur; considérant, en outre, que les annexes « à démolir » évoquées dans le courrier de réclamation et 
anciennement adossées au-dit mur ont déjà été démolies ; que ces travaux avaient, en effet, été 
autorisés par permis d’urbanisme délivré en date du 07/09/2018 à la société Sarco-Noel, propriétaire du 
funérarium voisin ; que le mur en question a été, tel qu’en atteste le reportage photographique joint au 
présent dossier de demande de permis, préservé en l’état,

Considérant qu’en ce qui concerne l’aspect « cyclable » du projet, il y a lieu de préciser, tel 
que mentionné dans l’avis du 25/09/2023 de notre conseillère en mobilité que :
« Le but de l’ouverture de cet axe cyclo-piéton est bien de renforcer le réseau cyclable et de lier la gare 
de Huy à la rive droite, notamment dans la continuité de la nouvelle piste cyclable pont de l’Europe et 
rejoindre ainsi le quartier de la piscine en plein développement. Cette liaison vers le parking de l’Europe 
est également profitable pour les piétons autant que pour les cyclistes.
Ce maillon semble isolé parce qu’il manque en effet actuellement un autre maillon direct vers la gare. Le 
réseau se construit au fur et à mesure des opportunités et des subsides. Certains maillons sur lesquels la
Ville n’a pas les droits de propriété doivent être négociés avec d’autres instances, les procédures sont 
donc plus longues.
Concernant la cohabitation cyclistes/piétons, il faut préciser que la liaison a une largeur de 4m10, ce qui 
permet d’accueillir très confortablement les vélos et les piétons dans un partage de l’espace public et un 
respect mutuel de circulation. A titre de comparaison les RAVeLs ont la plupart du temps 3m de large.
Nous prenons bonne note de la proposition de zone 30 dans le quartier de la gare. Les zones 30 abords 
d’écoles actuelles de ce quartier pourraient être regroupées en une zone 30 plus globale. Une zone 30 
doit en effet être associée à des aménagement routiers pour être crédible et efficace. La volonté du 
Collège communal est bien de redynamiser la rive gauche et les études de mobilité vont dans le sens 
d’une cohabitation plus harmonieuse entre automobilistes et modes actifs. »

Considérant que l’objet de la présente demande vise donc la création d’une liaison cyclo-
piétonne sécurisée, renforçant le maillage viaire du quartier de la gare,

Considérant que le décret du 6 février 2014 et la présente délibération à sa suite ont pour but 
de préserver l'intégrité, la viabilité et l'accessibilité des voiries communales, d'améliorer leur maillage et 
faciliter les cheminements des usagers faibles,

Considérant qu’il revient aux autorités publiques à travers la délivrance des permis de protéger
et d'améliorer la qualité du cadre de vie et des conditions de vie de la population, pour lui assurer un 
environnement sain, sûr et agréable ; que l’aménagement projeté s’inscrit tout-à-fait dans cet objectif en 
proposant un cheminement sécurisé à destination des cyclistes et piétons, d’une largeur de 4m10, en site
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propre, permettant de liaisonner, plus rapidement, le quartier de la gare au Pont de l’Europe (et donc, au 
quartier de la rive droite, côté piscine, Centre culturel,...),

Considérant qu’il importe de gérer le milieu de vie et les ressources naturelles, de façon à 
préserver leurs qualités et à utiliser rationnellement et judicieusement leurs potentialités; d'instaurer entre 
les besoins humains et le milieu de vie un équilibre qui permette à l'ensemble de la population de jouir 
durablement d'un cadre et de conditions de vie convenables; que la zone concernée par le présent projet 
(couvrant 9 ares) impacte peu les ressources naturelles à l’endroit considéré; que l'intervention ne 
concerne qu’un espace relativement localisé à l’échelle du territoire; qu’une partie de cet espace était, de 
plus, déjà minéralisé (bâtiments / annexes démolies pour la réalisation du projet); que le revêtement du 
nouveau cheminement est projeté en béton (de teinte gris clair) de manière à assurer sa durée de vie 
dans le temps et offrir un cheminement facilement praticable pour les cyclistes,

Considérant qu’il importe d'assurer un niveau élevé de protection de l'environnement et de 
contribuer à l'intégration de considérations environnementales dans l'élaboration et l'adoption des plans 
et des programmes susceptibles d'avoir des incidences non négligeables sur l'environnement en vue de 
promouvoir un développement durable ; que dans le cas d’espèce, il s’agit ici d’aménager une portion de 
cheminement entièrement dédié aux modes de déplacements doux; qu’il s’inscrit dans une volonté 
globale de renforcer les liaisons cyclo-piétonnes sécurisées sur notre territoire urbain (prolongement, 
dans ce cas, de la piste cyclable aménagée par le SPW-Direction des Routes de Liège sur le pont de 
l’Europe); que ces aménagements sont de nature à encourager les pratiques de déplacement actif ; que 
l’impact sur le sol et sous-sol, à l’endroit considéré, est minime ; que le projet prévoit, tel qu’expliqué ci-
haut, la mise en œuvre d’un revêtement en béton ; que les eaux de voirie seront récoltées, via la pose 
d’un caniveau, et évacuées vers le système d’égouttage existant côté chaussée de Liège ; que la 
végétation existante bordant le site (sur parcelles privées) est conservée ; que le projet ne prévoit que de 
légères modifications du relief du sol de manière à réaliser les pentes douces adéquates ; que la mise en 
œuvre d’un éclairage intelligent est également prévu de manière à limiter les « pollutions lumineuses 
nocturnes » inutiles,

Considérant qu’aucune incidence négative notable ne ressort du projet après analyse de la 
notice; que le projet n'impactera pas l'environnement de manière significative,

Considérant qu’après analyse du projet soumis, à l’aune de ces objectifs, une autorisation 
peut adéquatement être délivrée étant donné qu'aucun impact notable sur l'environnement n'a été relevé 
et que le projet contribue à améliorer, renforcer et sécuriser le réseau viaire existant et à faciliter les 
cheminements des usagers faibles ; qu’il offre ainsi un cheminement « modes doux » alternatif aux 
voiries (avenue Albert 1er et chaussée de Liège) et plus direct pour se rendre de la gare de Huy au Pont 
de l’Europe et inversement,

Sur proposition du Collège communal en séance du 02 octobre 2023;

Statuant à l'unanimité,

DECIDE de PRENDRE ACTE des résultats de l'enquête publique et d'APPROUVER 
l’aménagement de la liaison cyclo-piétonne entre la chaussée de Liège et la rue des Cotillages.

 
 
N° 17 DPT. CADRE DE VIE - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME - OPÉRATION 

DE DÉVELOPPEMENT URBAIN - QUARTIER RIVE GAUCHE - PROGRAMME D'ACTIONS
2023 - APPROBATION. 

A la demande de Monsieur le Bourgmestre ffs, Madame la Directrice générale adjointe expose
le dossier.

Madame la Conseillère RAHHAL demande la parole. Elle remercie pour la présentation. Cela 
fait longtemps que l’on attend un plan de masse, enfin il y a une vision. Elle a parfois l’impression que 
c’est difficile de faire le lien entre les projets et le diagnostic. La verdurisation de l’espace public apparaît 
à plusieurs endroits du document. C’est important car il y a très peu d’espaces verts rive gauche. 
Préparer la Ville aux enjeux climatiques commence par de petites interventions partout où on peut. La 
mobilité est chaotique rive gauche et on ne la traite qu’en termes de stationnement et de parkings mais 
pas en termes de flux. 

Monsieur l’Echevin DELEUZE répond qu’il y a une logique en partant du PST vers des choix. 
En ce qui concerne la verdurisation, il insiste sur la création d’un parc public à la cité administrative.

Monsieur le Bourgmestre ffs ajoute qu’il y a une logique de mobilité dans la Ville avec des 
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cheminements doux et du stationnement ainsi que des zones perméabilisées. On avance dans le bon 
sens et on saisi les opportunités de subsides.

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à son tour la parole. Il a des remarques sur le 
périmètre. Pour lui, si on veut régler le problème de mobilité, il faut monter jusqu’en haut de la rue 
Axhelière. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond qu’il y a une obligation de cibler le périmètre. L’étude de 
mobilité qui a été lancée est plus large et vise également cet endroit.

Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO demande à son tour la parole. En ce qui concerne la 
mobilité, on devrait se pencher sur les propositions faites par les riverains de Felon-Lange. Dès que l’on 
touche à une rue, on touche à toute la ville.

*      *
*

Le Conseil,

Vu le Code du Développement Territorial (ci-après, le CoDT),

Vu l'article L 1123-23 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Vu le livre Ier du Code de l’environnement,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juillet 2023 (entré en vigueur le 1er septembre 
2023) portant sur l’accompagnement et le soutien financier apportés aux opérations de développement 
urbain, 

Considérant l'art. 34 de cet arrêté permettant à certaines communes d'introduire, pour les
années 2023 et 2024, une demande de subvention pour la réalisation d'une opération de développement 
urbain dans un quartier prioritaire sur base d'un dossier simplifié (à introduire pour le 15 octobre 2023 ou 
le 15 mars 2024);

Considérant qu'en séance du 26 septembre 2023, nous avons adopté, à l'unanimité, la
Perspective de Développement Urbain (PDU) pour la Ville de Huy, accompagné de son Master Plan, afin 
de doter la Ville  d’un outil de gouvernance stratégique territorial traduisant l’ambition politique exprimée 
dans le Plan Stratégique Transversal (PST);

Considérant que, parmi les pôles de développement identifiés dans cet outil, le plan de Ville 
fait apparaître des besoins importants, mais également de nombreuses potentialités sur le quartier « Rive
gauche » qui se distingue ainsi comme nécessitant des actions d’intervention prioritaires,

Considérant que, par même décision du 26 septembre 2023, nous avons donc également 
adopté le programme d'actions de la Rive gauche comme quartier prioritaire et avons chargé le Collège 
communal d'introduire un dossier simplifié via le Guichet des Pouvoirs locaux à l'échéance du 15 octobre 
2023 conformément aux dispositions de l'AGW susvisé,

Considérant que les actions ciblées visent, en priorité, à compléter les projets actuellement 
déjà en développement à cet endroit; qu'elles sont ainsi détaillées et identifiées de la manière suivante :
a) l'augmentation de l’offre en logements de qualité, par une opération de démolition / reconstruction 
(avenue des Fossés) et restructuration de bâtiments existants (rue Entre-deux-Portes, rue Axhelière, 
avenue des Fossés et rue St-Martin)
b) l'augmentation de l’offre en stationnement à proximité immédiate des infrastructures et équipements 
publics (rue Axhelière)
c) la restructuration des espaces publics en lien avec le nouveau pôle administratif et la création d’un 
véritable parvis d’accueil aux citoyens (avenue des Fossés et rue Axhelière)
d) le renforcement du maillage et des liaisons entre les pôles en développement par la création de 
cheminements doux (avenue des Fossés - rue St-Martin, en mettant en valeur le patrimoine /rue Entre-
deux-Portes - rue Axhelière / avenue des Fossés - rue Axhelière, via le site de la future cité 
administrative)
e) le renforcement de la cohésion sociale du quartier par le soutien du développement de la Halle et le
réaménagement des ses abords,

Considérant que cette opération est estimée à 10.940.000€ (dont 8.468.000 € pourraient être 
pris en charge par la subvention régionale et 2.472.000 € sur fonds propres); qu'il est à noter que la 
subvention régionale est, conformément à l'art.12 de l'AGW, plafonnée à 6.000.000 € par programme 
d'action triennal, 
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Considérant l'ensemble du dossier détaillé en pièces jointes,

Considérant que ce dossier a été introduit, via le guichet des pouvoirs locaux, afin de solliciter 
les subventions régionales relatives à la réalisation des actions projetées, conformément aux dispositions
de l'AGW du 13/07/2023,

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 9 octobre 2023,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE de ratifier la décision du Collège du 09/10/2023 et d'approuver ainsi le dossier 
d'opération de développement urbain 2023 pour le quartier "Rive gauche", son périmètre et son 
portefeuille d'actions et d'inscrire le financement nécessaire à la réalisation des actions prévues aux 
prochaines prévisions budgétaires.

*      *
*

Monsieur l’Echevin MOUTON sort de séance.

*      *
*

 
N° 18 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT DE SANGLES ET MANILLES 

POUR LES FOSSOYEURS - DOSSIER N° 382C - COMMUNICATION DE LA 
DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 7 AOÛT 2023 EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE L1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L 1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L 1311-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant 
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la note descriptive rédigée par le Service Logistique, pour l'achat de sangles et manilles 
pour les fossoyeurs,

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 500,00 € TVA comprise,

Vu sa décision n° 141 du 24 juillet 2023, approuvant les conditions, le montant estimé et la 
procédure de passation (par facture acceptée) de ce marché ainsi que la liste des firmes à consulter :
- CABLERIE LEMMENS: rue du Roua, 48B à 4140 Sprimont, 
- CORDERIE BREELS: rue Valdor, 4 à 4000 Liège, 
- CORDERIE BAUWENS: rue de Ateliers Smulders, 15 à 4460 Grâce-Hollogne,

Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard le 31 juillet 2023 à 
12h00, 

Considérant que deux offres nous sont parvenues : 
- CORDERIE LEMMENS: 354,29 € TVA comprise,
- CORDERIE BAUWENS: 326,72 € TVA comprise,

Considérant que le Département Technique et Entretien propose, tenant compte des éléments
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précités, d'attribuer le marché au soumissionnaire CORDERIE BAUWENS (BE 0867.412.701), pour le 
montant d’offre contrôlé de 326,72 € TVA comprise,

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire, article 
878/124-02 sont insuffisants,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée, dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Vu la délibération n°154 du 7 août 2023 décidant :
- de réaliser la commande auprès de la CORDERIE BAUWENS (BE 0867.412.701), pour le montant 
d’offre contrôlé de 326,72 € TVA comprise,
- d'imputer la dépense sur le budget ordinaire - articles:  878/124-02  pour un montant de 326,72 € TVA 
comprise,
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation de la délibération n° 154 du Collège Communal du 7 août 2023 décidant de marquer son
accord sur le devis dressé par la CORDERIE BAUWENS (BE 0867.412.701), pour le montant d’offre 
contrôlé de 326,72 € TVA comprise pour la fourniture de sangles et manilles pour les fossoyeurs, et 
d'imputer la dépense à l'article : 878/124-02 pour un montant de 326,72 € TVA comprise.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de le 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 19 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - DÉMOLITION D'IMMEUBLES POUR 

L'AMÉNAGEMENT D'UNE NOUVELLE VOIRIE - LOT 2 : DÉMOLITION DE SIX 
IMMEUBLES - AVENANT 1 - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 7 AOÛT 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE 
DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (Règle « de minimis » (modification < 
15% valeur marché initial et modification < seuils EU)),

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la décision du Collège n°145 du 7 août 2023,

Vu la décision du Collège communal du 7 février 2022 relative à l'attribution du marché 
“DÉMOLITION D'IMMEUBLES POUR L’AMÉNAGEMENT D'UNE NOUVELLE VOIRIE - Lot 2 
(DÉMOLITION DE SIX IMMEUBLES)” à ELOY travaux, Zoning de Damré - Rue des Spinettes 13 à 4140 
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Sprimont pour le montant d’offre contrôlé de 120.313,85 € hors TVA ou 145.579,76 €, 21% TVA 
comprise,

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 4730/364-4(609/301) ;

Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l'exécution du marché, d'apporter les 
modifications suivantes :

Q en - - € 10.187,40
Travaux supplémentaires + € 11.038,69
Total HTVA = € 851,29
TVA + € 178,77
TOTAL = € 1.030,06

Considérant que le montant total de cet avenant dépasse de 0,71% (0,71% pour les 
modifications avec la règle des minimis) le montant d'attribution, le montant total de la commande après 
avenants s'élevant à présent à 120.313,85 € hors TVA ou 145.579,76 €, 21% TVA comprise et à 
121.165,14 € hors TVA ou 146.609,82 €, 21% TVA comprise pour cette tranche,

Considérant la motivation de cet avenant :
Cet avenant reprend quatre décomptes :
- D1 relatif à des essais à la plaque sur remblais pour un montant de 725,00 €,
- D2 relatif au raccordement à l'égout pour un montant de 4 437,95 €,
- D3 relatif à l'épinglage du mur mitoyen en lieu et place de maçonnerie de renfort, pour un montant de 5 
253,30 € (-10 187,40 € prévus pour les renforts en maçonnerie)
- D4 relatif à un complément d'inventaire amiante pour un montant de 622,44 €,

Considérant que l'adjudicataire demande une prolongation du délai de 37 jours ouvrables pour
la raison précitée,

Considérant que l'adjudicataire s'engage à ne pas demander de dédommagement en raison 
de la prolongation,

Considérant que le fonctionnaire dirigeant Monsieur Charles Fauville a donné un avis 
favorable,

Considérant que s'agissant d'un avenant, il s'avère que le crédit permettant cette dépense 
n'est pas inscrit au budget extraordinaire,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Considérant qu'afin de ne pas bloquer ce chantier, ces travaux devaient être commandés au 
plus vite,

Considérant que pour ces raisons, le Collège, par délibération du 7 août 2023 a décidé de :
Article 1er : D'approuver l'avenant 1 du marché “DÉMOLITION D'IMMEUBLES POUR 
L’AMÉNAGEMENT D'UNE NOUVELLE VOIRIE - Lot 2 (DÉMOLITION DE SIX IMMEUBLES)” pour le 
montant total en plus de 851,29 € hors TVA ou 1.030,06 €, 21% TVA comprise.
Article 2 : D'approuver la prolongation du délai de 37 jours ouvrables.
Article 3 : De financer cet avenant par le crédit qui sera inscrit aux deuxièmes modifications budgétaires 
article 421/732-60 (projet n° 20160015).
Article 4 : De transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour l'approbation
de la dépense, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de 
Décentralisation.

Statuant à l’unanimité, 

Article 1er : Prend acte de la décision du Collège du 7 août 2023, approuvant l'avenant 1 du marché 
"DÉMOLITION D'IMMEUBLES POUR L'AMÉNAGEMENT D'UNE NOUVELLE VOIRIE" - Lot 2 
(DÉMOLITION DE SIX IMMEUBLES) pour le montant en plus de 851,29 € hors TVA ou 1.3030,06 €, 
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21% TVA comprise.

Article 2 : Approuve la dépense de 1.030,06 € TVA comprise en application de l'article L1311-5 du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 
 
N° 20 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - RÉNOVATION DU TÉLÉPHÉRIQUE ET DE

SES 3 STATIONS - AVENANTS 11, 12 ET 13 - COMMUNICATION DES DÉLIBÉRATIONS 
DU COLLÈGE COMMUNAL DU 21 AOÛT 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5
§ 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - 
DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 38, § 1, 1° d) 
(spécifications techniques ne peuvent être précisées suffisamment),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (Règle « de minimis » (modification < 
15% valeur marché initial et modification < seuils EU)),

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la décision du Collège communal du 15 mai 2020 relative à l'attribution du marché “Marché
de rénovation du téléphérique” à Assoc. momentanée COP&PORTIER- GROUPE THIRAN, rue des 
Awris 270 à 4400 AWIRS pour le montant d’offre contrôlé de 8.230.913,47 € hors TVA ou 
9.959.405,30 €, 21% TVA comprise,

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° HUY-20190036 du 6 mai 2019,

Vu la délibération n° 206 du Collège communal du 21 août 2023 décidant :
- d'approuver l'avenant 11 du marché "Marché de rénovation du téléphérique" pour le montant total en 
plus de 5.063,20 € hors TVA ou 6.126,47 €, 21% TVA comprise,
- de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la dépense, 
en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

Considérant la motivation de cet avenant :
Concerne le décompte 25 relatif à la modification des câbles d'alimentation électrique des stations haute 
et basse du téléphérique prévu au métré. En effet, la puissance demandée et la longueur des câbles 
nécessitent des sections plus importantes,

Vu la délibération n° 207 du Collège communal du 21 août 2023 décidant :
- d'approuver l'avenant 12 du marché "Marché de rénovation du téléphérique" pour le montant total en 
plus de 18.909,00 € hors TVA ou 22.879,89, 21% TVA comprise,
- de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la dépense, 
en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

Considérant la motivation de cet avenant : 
Concerne le décompte 25 relatif à la modification des câbles d'alimentation électrique des stations haute 
et basse du téléphérique prévu au métré. En effet, la puissance demandée et la longueur des câbles 
nécessitent des sections plus importantes,

Vu la délibération n° 208 du Collège communal du 21 août 2023 décidant :
- d'approuver l'avenant 13 du marché "Marché de rénovation du téléphérique" pour le montant total en 
plus de 143.755,61 € hors TVA ou 173.944,29 € TVA comprise,
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- de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la dépense, 
en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

Considérant la motivation de cet avenant :
Concerne la mise en peinture intérieure des stations haute et basse du téléphérique.Cet avenant 
concerne les décomptes 54 et 55A.
A l'arrêt depuis 2012, les peintures intérieures sont vétustes, et afin de garantir le nouveau matériel en 
cours d'installation, et vu les difficultés de faire intervenir une autre entreprise, une offre a été demandée 
à l'adjudicataire pour réaliser ce travail.
L'offre de prix est reprise dans les décomptes 54 et 55A,

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Commissariat Général du Tourisme, 
Avenue Gouverneur Bovesse 74 à 5100 JAMBES,

Considérant que le fonctionnaire dirigeant M. Charles FAUVILLE a donné un avis favorable,

Considérant que s'agissant d' avenants, il s'avère que le crédit permettant cette dépense n'est 
pas inscrit au budget extraordinaire,

 
Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 

le Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Statuant à l’unanimité, 

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, des délibérations du Collège communal du 21 août 2023 approuvant les avenants ci-
dessous pour le marché "Rénovation du téléphérique et des ses 3 stations" :
- n°206 relative à l'avenant 11 pour le montant de 6.126,47 €, TVA comprise,
- n° 207 relative à l'avenant 12 pour le montant de 22.879,89 € TVA comprise,
- n° 208 relative à l'avenant 13 pour le montant de 173.944,29 € TVA comprise, 

Article 2 : Approuve en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ces dépenses qui représentent un montant total de 202.950,65 € TVA comprise.

 
 
N° 21 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ÉCOLE DE TIHANGE - RÉNOVATION 

DES TOITURES DU BÂTIMENT "CLASSES" ET DU RÉFECTOIRE - DÉCOMPTE FINAL - 
COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 11 
SEPTEMBRE 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal,, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évidentet les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Vu la décision du Collège communal du 24 octobre 2022 relative à l'attribution du marché 
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“Ecole de Tihange - Rénovation des toitures de l'ancienne maison communale et des classes Est - Lot 2 
(Bâtiment "classes")” à SPRL DENIS, Parc Industriel, 22 à 4400 IVOZ-RAMET pour le montant d’offre 
contrôlé et corrigé de 31.050,00 € hors TVA ou 32.913,00 €, 6% TVA comprise et  Lot 3 (Réfectoire)” à 
SPRL DENIS, Parc Industriel, 22 à 4400 IVOZ-RAMET pour le montant d’offre contrôlé de 39.375,00 € 
hors TVA ou 41.737,50 €, 6% TVA comprise,

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 4031/136,

Considérant que l'adjudicataire SPRL DENIS, Parc Industriel, 22 à 4400 IVOZ-RAMET, a 
transmis l'état d’avancement 1 - état final et que ce dernier a été reçu le 22 août 2023,

Considérant que les travaux ont atteint un montant de pour :

Lot 2 :

Montant de commande € 31.050,00
TVA + € 1.863,00
TOTAL = € 32.913,00
Montant des états d’avancement précédents € 0,00
État d’avancement actuel € 31.050,00
Révisions des prix + € 528,47
Total HTVA = € 31.578,47
TVA + € 1.894,71
TOTAL = € 33.473,18

Lot 3 :

Montant de commande € 39.375,00
TVA + € 2.362,50
TOTAL = € 41.737,50
Montant des états d’avancement précédents € 0,00
État d’avancement actuel € 39.375,00
Révisions des prix + € 670,16
Total HTVA = € 40.045,16
TVA + € 2.402,71
TOTAL = € 42.447,87

Considérant que le délai d’exécution est de 15 jours ouvrables + 1 jour férié dans les présents 
états d’avancement,

Considérant que pendant les présents états d’avancement 9 jours de travail ont été prestés de
telle sorte que le délai restant est de 6 jours de travail,

Considérant que les travaux ont été exécutés de manière efficace et satisfaisante,

Considérant que le 5 septembre 2023, le Département Technique et Entretien a rédigé un 
procès-verbal d'examen, stipulant que le montant final s'élève à 31.578,47 € hors TVA ou 33.473,18 €, 
6% TVA comprise, pour le lot 2 et 40.045,16 € hors TVA ou 42.447,87 €, 6% TVA comprise, pour le lot 3,

Considérant que le crédit permettant ces dépenses  inscrit au budget extraordinaire 2022 - 
article 722/724-52 (projet n° 20170072) est insuffisant car lors de l'attribution du marché, aucun montant 
n'a été engagé pour le paiement des éventuelles révisions prévues au cahier spécial des charges,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Considérant que l'entreprise ayant réalisé les travaux, elle doit en être payée,

Vu la délibération n° 106 du Collège communal du 11 septembre 2023 décidant :
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- d'approuver l'état final de SPRL DENIS, Parc Industriel, 22 à 4400 IVOZ-RAMET pour le marché “Ecole 
de Tihange - Rénovation des toitures de l'ancienne maison communale et des classes Est - Lot 2 
(Bâtiment "classes")” dans lequel le montant final s'élève à 31.578,47 € hors TVA ou 33.473,18 €, 6% 
TVA comprise et dont 31.578,47 € hors TVA ou 33.473,18 €, 6% TVA comprise restent à payer,
- d'approuver l'état final de SPRL DENIS, Parc Industriel, 22 à 4400 IVOZ-RAMET pour le marché “Ecole 
de Tihange - Rénovation des toitures de l'ancienne maison communale et des classes Est - Lot 3 
(Réfectoire)” dans lequel le montant final s'élève à 40.045,16 € hors TVA ou 42.447,87 €, 6% TVA 
comprise et dont 40.045,16 € hors TVA ou 42.447,87 €, 6% TVA comprise restent à payer.
- d'inscrire un montant de 1.270,55 € aux deuxièmes modifications budgétaires de 2023.
- d'approuver le paiement par les crédits inscrits  au budget extraordinaire 2022 – article 722/724-52-2022
(projet n° 20170072).
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Collège communal pour approbation de la 
dépense supplémentaire, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation, 

Statuant à l’unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 106 du Collège communal du 11 septembre 2023 décidant :
- d'approuver l'état final de SPRL DENIS, Parc Industriel, 22 à 4400 IVOZ-RAMET pour le marché “Ecole 
de Tihange - Rénovation des toitures de l'ancienne maison communale et des classes Est - Lot 2 
(Bâtiment "classes")” dans lequel le montant final s'élève à 31.578,47 € hors TVA ou 33.473,18 €, 6% 
TVA comprise et dont 31.578,47 € hors TVA ou 33.473,18 €, 6% TVA comprise restent à payer, 
- d'approuver l'état final de SPRL DENIS, Parc Industriel, 22 à 4400 IVOZ-RAMET pour le marché “Ecole 
de Tihange - Rénovation des toitures de l'ancienne maison communale et des classes Est - Lot 3 
(Réfectoire)” dans lequel le montant final s'élève à 40.045,16 € hors TVA ou 42.447,87 €, 6% TVA 
comprise et dont 40.045,16 € hors TVA ou 42.447,87 €, 6% TVA comprise restent à payer et d'approuver 
le paiement par les crédits inscrits  au budget extraordinaire 2022 – article 722/724-52-2022 (projet n° 
20170072).
- d'inscrire un montant de 1.270,55 € aux deuxièmes modifications budgétaires de 2023.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie et de la 
Décentralisation, cette dépense supplémentaire. 

 
 
N° 22 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - PIC 2019-2021 - RÉFECTION DE LA RUE 

PRÉ À LA FONTAINE - AVENANTS 3 ET 4 - COMMUNICATION DES DÉLIBÉRATIONS 
DU COLLÈGE COMMUNAL DU 18 SEPTEMBRE 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L
1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - 
DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L1311-5 relatif 
aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L13111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 36, et notamment articles 2, 36° et 48 permettant une réalisation conjointe du marché 
pour le compte de plusieurs adjudicateurs,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (Règle « de minimis » (modification < 
15% valeur marché initial et modification < seuils EU)),

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la décision du Collège communal du 29 juin 2022 relative à l'attribution du marché 
“Réfection de la rue Pré à la Fontaine” à SPRL LUCAS David, rue du Pont, 2 à 4360 Oreye pour le 
montant d’offre contrôlé de 405.081,31 € hors TVA ou 477.705,40 €, TVA comprise,
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Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 4730/387,

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel Ville de Huy intervenait au nom 
d'A.I.D.E. et Association Intercommunale pour le Démergement et l'Epuration des communes de la 
province de Liège (A.I.D.E.) à l'attribution du marché,

Vu la délibération n° 71 du Collège communal du 18 septembre 2023 décidant : 
- d'approuver l'avenant 3 du marché "Réfection de la rue Pré à la Fontaine" pour le montant total en plus 
de 3.000,00 € hors TVA ou 3.630,00 €, 21% TVA comprise,
- de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la dépense, 
en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

Considérant que la motivation de cet avenant :
Cet avenant concerne les essais complémentaires relatifs à la découverte de mauvaises poches,

Vu la délibération n° 72 du Collège communal du 18 septembre 2023 décidant : 
- d'approuver l'avenant 4 du marché "Réfection de la rue Pré à la Fontaine" pour le montant total en plus 
de 7.640,00 € hors TVA ou 9.244,40 €, 21% TVA comprise, 
- de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la dépense, 
en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

Considérant que la motivation de cet avenant : 
Les trappillons sur les chambres d'égout étant scellés dans un massif de béton reprenant également la 
rehausse, des nouvelles dalles de réduction sont nécessaires pour la mise à niveau de ces trappillons.
La découverte d'anciens puits nécessite la pose de dalles de béton de fermeture,

Considérant que s'agissant d'avenants, aucun crédit n'est inscrit au budget extraordinaire, 

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Considérant qu'afin de ne pas bloquer le chantier, ces travaux devaient être commandés,

Statuant à l’unanimité, 

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, des délibérations du Collège communal du 18 septembre 2023 approuvant les avenants
"Réfection de la rue Pré à la Fontaine" :
- n° 71 relative à l'avenant 3 pour le montant de 3.630,00 € TVA comprise, 
- n° 71 relative à l'avenant 4 pour le montant de 9.244,40 € TVA comprise.

Article 2 : Approuve en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ces dépenses qui représentent un montant total de 12.874,40 € TVA comprise. 

 
*      *

*

Monsieur l’Echevin MOUTON rentre en séance.

*      *
*

N° 23 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ÉLAGAGE, ABATTAGE ET 
ENLÈVEMENT DE VÉGÉTATION AU FORT DE HUY - RÉVISION DE PRIX (TRIPLE 
QUANTITÉS PRÉSUMÉES) - ÉTAT FINAL - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION 
DU COLLÈGE COMMUNAL DU 18 SEPTEMBRE 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L
1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - 
DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. Pour lui, les procédures de marchés 
publics n’ont pas été respectées, les travaux ont été réalisés à l’initiative d’une société. Cela date d’il y a 
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un an et tout est à refaire. On se demande si le travail a été fait correctement. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que la végétation vieillissante a été enlevée et que les 
boucs vont pouvoir manger les rejets. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à nouveau la parole. Il demande s’il y a quelque 
chose de prévu pour ce qui pousse sur le Fort, cela risque de générer des problèmes de sécurité.

Monsieur le Bourgmestre ffs répond qu’il n’y a pas de solution à l’heure actuelle.

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à son tour la parole. L’éco-pâturage est une très 
bonne idée, pourquoi ne met-on pas plus de boucs.

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que c’est prévu.

*      *
*

Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/2 (Evénements imprévisibles dans le chef 
de l’adjudicateur),

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Vu la décision du Collège communal du 9 octobre 2020 relative à l'attribution du marché 
“Élagage, abattage et enlèvement de végétation au fort de Huy” à VOLTIGO, Rue Fostrie 17 à 5530 
YVOIR pour le montant d’offre contrôlé et corrigé de 82.280,00 € hors TVA ou 99.558,80 €, 21% TVA 
comprise,

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 4060/29,

Vu la décision du Collège communal du 20 décembre 2021 approuvant l'avenant 1 pour un 
montant en plus de 23.900,00 € hors TVA ou 28.919,00 €, 21% TVA comprise,

Vu la décision du Collège communal du 1er juin 2022 approuvant l'avenant 2 pour un montant 
en plus de 7.920,00 € hors TVA ou 9.583,20 €, 21% TVA comprise,

Considérant que le marché a été lancé et attribué avant l'obtention du permis pour l'élagage 
des arbres,

Considérant que l'exécution du marché a été suspendue jusqu'à l'obtention du permis,

Considérant que s'agissant d'un site classé, des réunions se sont tenues avec la patrimoine 
dans le cadre de la procédure d'obtention du permis,

Considérant que VOLTIGO, adjudicataire du marché, a assisté à l'ensemble de ces réunions,

Considérant que lors de ces réunions, le patrimoine a suggéré d'abattre l'ensemble des 
robiniers faux acacia, représentant une quantité nettement plus importante d'abattage d'arbres que celle 
initialement prévue au marché,

Considérant qu'une fois le permis obtenu, VOLTIGO a exécuté les recommandations du 
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patrimoine sans attendre d'ordre formel du pouvoir adjudicateur,

Considérant que les quantités exécutées du poste 2 sont passées de 16 à 155,

Considérant que les quantités exécutées dépassent donc le triple des quantités présumées,

Considérant que dans la cadre de l'article 81 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013, VOLTIGO 
propose une réduction de 384,19 euros HTVA pour le prix unitaire du poste 2,

Considérant qu'en dépit de cette réduction, la dépense totale à approuver dépasse le seuil 
pour la procédure négociée sans publication préalable,

Considérant toutefois qu'au moment du lancement du marché, le pouvoir adjudicateur ne 
pouvait prévoir les recommandations du patrimoine de sorte que l'estimation a été réalisée en toute 
bonne fois, 

Considérant qu'au moment de l'attribution,  la dépense à approuver était bien inférieure au 
seuil de l'article 42, § 1, 1° a) de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, 

Considérant par ailleurs que si VOLTIGO a réalisé l'abattage des arbres sans ordre formel, il a
légitimement pu croire qu'il devait y procéder au vu de la présence d'un représentant de la Ville aux 
réunions du patrimoine et de l'absence d'ordre d'interrompre ses travaux, 

Considérant que l'adjudicataire VOLTIGO, Rue Fostrie 17 à 5530 YVOIR, a transmis l'état 
d’avancement 3 - état final,

Considérant que les travaux ont atteint un montant de :

Montant de commande € 82.280,00
Montant des avenants € 31.820,00
Montant de commande après avenants € 114.100,00
TVA + € 23.961,00
TOTAL = € 138.061,00
Montant des états d’avancement précédents € 113.624,00
Révisions des prix + € 0,00
Total HTVA = € 113.624,00
TVA + € 23.861,04 
TOTAL = € 137.485,04
État d’avancement actuel € 176.956,00
Révisions des prix (triple quantités présumées) - € 59.550,00
Total HTVA = € 117.406,00
TVA + € 24.655,26 
TOTAL = € 142.061,26 
Montant final des travaux exécutés € 231.030,00
Révisions des prix + € 0,00
Total HTVA = € 231.030,00
TVA + € 48.516,30
TOTAL = € 279.546,30

Considérant que le délai d’exécution est de 40 jours ouvrables + 1 jour de suspension des 
états d’avancement précédents + 6 jours d'intempéries des états d’avancement précédents + 1 jour de 
congé des états d’avancement précédents + 3 jours fériés des états d’avancement précédents + 1 jour 
férié dans le présent état d’avancement,

Considérant que pendant le présent état d’avancement 21 jours de travail ont été prestés + 33
jours de travail des états d’avancement précédents et donc que le 30 septembre 2022 54 jours de travail 
sont passés de telle sorte que le dépassement du délai est de 14 jours de travail,

Considérant que les travaux ont été exécutés de manière efficace et satisfaisante,

Considérant que le Département Technique et Entretien a donné un avis favorable, stipulant 
que le montant final s'élève à 231.030,00 € hors TVA ou 279.546,30 €, 21% TVA comprise,
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Considérant que le crédit permettant cette dépense inscrit à l'article 773/724-55 (projet n° 
20200011) est insuffisant,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que les travaux ont été exécutés et qu'ils devaient donc être payés,

Vu la délibération n° 65 du Collège communal du 18 septembre 2023 décidant : 
- d'approuver la révision du prix unitaire de 384,19 euros HTVA du poste 2 du métré du marché “Élagage,
abattage et enlèvement de végétation au fort de Huy” pour le montant total en moins de -59.550,00 € 
hors TVA ou -72.055,50 €, TVA comprise (-12.505,50 €);
- d'approuver l'état final de VOLTIGO, Rue Fostrie 17 à 5530 YVOIR pour le marché “Élagage, abattage 
et enlèvement de végétation au fort de Huy” dans lequel le montant final s'élève à 231.030,00 € hors TVA
ou 279.546,30 €, 21% TVA comprise et dont 117.406,00 € hors TVA ou 142.061,26 €, 21% TVA 
comprise restent à payer.
- d'imputer le paiement sur l'article 773/724-55 (projet n° 20200011) et d'inscrire un montant de 
142.061,26 euros en deuxièmes modifications budgétaires.
- de transmettre pour paiement la facture et l'état final au service financier.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Statuant par 15 voix pour et 6 abstentions,

Décide : 

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n°65 du Collège communal du 18 septembre 2023 décidant 
d'approuver l'état final de VOLTIGO, Rue Fostrie 17 à 5530 YVOIR pour le marché “Élagage, abattage et 
enlèvement de végétation au fort de Huy” dans lequel le montant final s'élève à 231.030,00 € hors TVA 
ou 279.546,30 €, 21% TVA comprise et dont 117.406,00 € hors TVA ou 142.061,26 €, 21% TVA 
comprise restent à payer et d'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire - article 
773/724-55 (projet n° 20200011) qui sera inscrit aux deuxièmes modifications budgétaires.

Article 2 : Approuve en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense. 

 
 
N° 24 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - FOURNITURE DE MATÉRIAUX POUR LA 

RÉFECTION DES TROTTOIRS (2023) - LOT 1 : MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION - 
SUPPLÉMENT FACTURE - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 18 SEPTEMBRE 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU
CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/2 (Evénements imprévisibles dans le chef 
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de l’adjudicateur),

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Vu sa délibération n° 270 du 31 mai 2023 décidant d'attribution le marché "Fourniture de 
matériaux pour la réfection des trottoirs (2023) - Lot 1 : Matériaux de construction" à la S.A. BIGMAT 
POLLEUR KINET, d'Ampsin, pour un montant de 25.631,24  €, TVA comprise, et d'imputer cette dépense
à l'article 421/731-53 (projet n° 20230061),

Considérant que le montant d'attribution tenait compte de la restitution de l'ensemble des 
palettes,

Vu les factures, aux montants respectifs de 3.654,13 € et 28.541,42 €, TVA comprise et les 
notes de crédit de 975 € et 1.075 € pour la restitution d'une partie des palettes Europ,

Considérant qu'il a été livré 124,673 m² en plus de pavés béton pour un montant de 2.187,39 
€, TVA comprise,

Considérant que le montant des palettes non restituées représente un supplément de facture 
de 2.326,92 €,

Considérant que ces palettes ne pourront être restituées qu'au fur et à mesure de l'utilisation 
des matériaux pour les chantiers,

Considérant que les crédits inscrits à l'article 421/731-53 (projet n° 20230061) sont 
insuffisants,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que les matériaux ayant été livrés, la société BIGMAT POLEUR-KINET doit être 
payée,

Vu la délibération n° 66 du Collège communal du 18 septembre 2023 décidant : 
- de marquer son accord sur les factures, aux montants respectifs de 3.654,13 €, 28.541,42 €, TVA 
comprise et les notes de crédit de 975 € t 1.075 € pour la restitution d'une partie des palettes Europ,
- d'imputer le supplément  de 4.514,31 € à l'article 421/731-53 (projet n° 20230061) et d'inscrire ce 
montant aux deuxièmes modifications budgétaires.
- de transmettre pour paiement la facture de 28.541,42 € - 975 € - 1.075 € (notes de crédit) au service 
financier, la facture d'un montant de 3.654,13 €, TVA comprise, ayant déjà été payée.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Statuant à l’unanimité, 

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 66 du Collège communal du 18 septembre décidant de marquer 
son accord sur les factures, aux montants respectifs de 3.654,13 €, 28.541,42 €, TVA comprise et les 
notes de crédit de 975 € et 1.075 € pour la restitution d'une partie des palettes Europ, d'imputer le 
supplément de 4.514,31 € à l'article 421/731-53 (projet n° 20230061) en inscrivant ce montant aux 
deuxièmes modifications budgétaires.

Article 2 : Approuve en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense qui représente un montant total de 4.514,31 € TVA comprise. 

 
 
N° 25 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - CRÉATION D'UNE NOUVELLE VOIRIE 

D'ACCÈS À LA GARE SNCB (DOSSIER FEDER) - LOT 1 (VOIRIE) - AVENANTS 1 ET 2 - 
COMMUNICATION DES DÉLIBÉRATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL DU 18 ET 25 
SEPTEMBRE 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA 
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DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 36,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (Règle « de minimis » (modification < 
15% valeur marché initial et modification < seuils EU)),

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la décision du Collège communal du 5 décembre 2022 relative à l'attribution du marché 
“Création d'une nouvelle voirie d'accès à la gare SNCB (dossier FEDER) - Lot 1 (voirie)” à COLAS 
BELGIUM Agence Sud-Est, Grand Route 71 à 4367 CRISNEE pour le montant d’offre contrôlé de 
1.295.718,75 € hors TVA ou 1.567.819,69 €, 21% TVA comprise,

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 4730/364-3ter,

Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l'exécution du marché, d'apporter diverses 
modifications,

Vu la décision du Collège communal du 18 septembre 2023 approuvant l'avenant 1 pour un 
montant en plus de 121.054,88 € hors TVA ou 146.476,40 €, 21% TVA comprise et la prolongation du 
délai de 5 jours ouvrables, et décidant de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil 
communal pour approbation de la dépense, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Vu la décision du Collège communal du 25 septembre 2023 approuvant l'avenant 2 pour un 
montant en plus de 34.182,07 € hors TVA ou 41.360,30 €, 21% TVA comprise et la prolongation du délai 
de 2 jours ouvrables, et décidant de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil communal 
pour approbation de la dépense, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation,

Considérant que s'agissant d'avenants, il s'avère que le crédit permettant ces dépenses n'est 
pas inscrit au budget extraordinaire.

Vu l'article L1311-5 du Code de démocratie Locale et de Décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Considérant qu'afin de ne pas bloquer ce chantier, ces travaux devaient être livrés au plus 
vite, 

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, des délibérations du Collège communal :
- du 18 septembre 2023, n°88 approuvant l'avenant 1 du marché "Création d'une nouvelle voirie d'accès 
à la gare SNCB (dossier FEDER)-Lot 1 (voirie) et de pourvoir à la dépense pour le montant total en plus 
de 146.476,40 €, TVA comprise,
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- du 25 septembre 2023, n°92 approuvant l'avenant 2 du marché "Création d'une nouvelle voirie d'accès 
à la gare SNCB (dossier FEDER)-Lot 1 (voirie) et de pourvoir à la dépense pour le montant total en plus 
de 41.360,30 €, TVA comprise,

Article 2 : Approuve en application de l'article L1311-5§ 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ces dépenses qui représentent un montant total de 187.836,70 €, TVA comprise. 

 
 
N° 26 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACCORD-CADRE MISSION DE 

COORDINATION SÉCURITÉ ET SANTÉ POUR LES CHANTIERS DE RÉFECTION DE 
VOIRIES ET LES CHANTIERS DE CONSTRUCTION - COMMANDE MISSION POUR 
DIVERS TRAVAUX DE VOIRIES - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 
COLLÈGE COMMUNAL DU 25 SEPTEMBRE 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 
1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - 
DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Vu la décision du Collège n°154 du 24 juillet 2023 décidant d'attribuer le marché“MISSIONS 
DE COORDINATION SECURITE-SANTE AUX STADES PROJET ET REALISATION DE DIVERS 
TRAVAUX (BATIMENTS, VOIRIES ET EGOUTTAGE)” à l'entreprise COSEP, Rue Fond Cattelain, 5, à 
1435 Mont-Saint-Guibert, 

Considérant le cahier des charges N° 2023/6 relatif au marché “MISSIONS DE 
COORDINATION SECURITE-SANTE AUX STADES PROJET ET REALISATION DE DIVERS TRAVAUX
(BATIMENTS, VOIRIES ET EGOUTTAGE)” établi par le Département Technique et Entretien,

Considérant qu'il y a lieu de procéder à la commande d'une mission de coordination pour les 
chantiers suivants :
- Création d'une nouvelle voirie d'accès à la gare, montant d'attribution : 1.368.330,15 €,
- Création de bandes cyclables suggérées rue Legrand et aménagement d'une rue cyclable rue de la 
Paix, montant d'attribution : 264.056,15 € hors TVA,
- Création d'une liaison cyclo-piétonne en rive gauche, jonction Port de Statte et rue Saint-Victor, montant
d'attribution : 307.200,58 € HTVA,
- Réfection de la rue du Coq : montant d'attribution : 160.955,28 € HTVA,

Considérant que conformément à l'offre remise par l'entreprise COSEP, les pourcentages 
suivants sont à engager :
- Création d'une nouvelle voirie d'accès à la gare : 0,71%, 
- Création de bandes cyclables suggérées rue Legrand et aménagement d'une rue cyclable rue de la 
Paix : 1,04%,
- Création d'une liaison cyclo-piétonne en rive gauche, jonction Port de Statte et rue Saint-Victor : 0,71%,
- Réfection de la rue du Coq : 1,04%,

Considérant que la mission au stade du projet a été réalisée en interne,

Considérant que seule la mission relative à la réalisation des travaux doit être commandée,
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Considérant que celle-ci représente 2/3 du travail d'une mission complète,

Considérant qu'au vu de ces éléments, les engagements suivants sont à réaliser :
- pour la voirie de la gare : 6.411,99 €,
- pour la rue Legrand et la rue de la Paix : 1.812,48 €,
- pour la liaison rue Saint Victor et Port de Statte : 1.439,54 €,
- pour la réfection de la rue du Coq : 1.104,79 €,µ

Considérant que pour les projet de la voirie de la gare et de la rue Legrand et la rue de la Paix,
les crédits sont insuffisants,

Considérant que pour les deux autres projets, les crédits disponibles sont suffisants,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que les travaux devaient débuter et que la commande de la mission ne pouvaient 
être retardée ;

Considérant que pour ces raisons, le Collège, par sa décision n°65 du 25 septembre 2023, a 
pourvu à la dépense ;

Statuant à l’unannimité,

DECIDE :

Article 1er : de prendre acte de la décision n°65 du 25 septembre 2023 décidant de 
1°) procéder à la commande d'une mission de coordination sécurité et santé, phase réalisation à 
l'entreprise COSEP Rue Fond Cattelain, 5, à 1435 Mont-Saint-Guibert pour les montants suivants :
- pour la voirie de la gare : 6.411,99 € HTVA, soit 7.758,50 € TVAC 
- pour la rue Legrand et la rue de la Paix : 1.812,48 € HTVA, soit 2.193,10 € TVAC 
- pour la liaison rue Saint Victor et Port de Statte : 1.439,54 € HTVA, soit 1.741,84 € TVAC 
- pour la réfection de la rue du Coq : 1.104,79 € HTVA, soit 1.336,79 € TVAC crédit 
2°) D'imputer :
- pour la voirie de la gare, le montant de 7.758,50 €  à l'article 421/732-60 (projet n° 20160015) du budget
extraordinaire et d'inscrire ce montant aux deuxièmes modifications budgétaires 2023,
- pour la rue Legrand et la rue de la Paix : 2.193,10 € à l'article 421/732-60 (projet 20220074) et d'inscrire
ce montant aux deuxièmes modifications budgétaires 2023.

Article 2 : Approuve en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ces dépense. 

 
 
N° 27 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - PIC 2019-2021 - RÉFECTION D'UN 

TRONÇON DU CHEMIN D'ANTHEIT - ÉTAT D'AVANCEMENT N° 3 - COMMUNICATION 
DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 25 SEPTEMBRE 2023 EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET 
DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 36,
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la décision du Collège communal du 20 décembre 2021 relative à l'attribution du marché 
“Réfection d'un tronçon du Chemin d'Antheit” à la S.A. LEGROS, rue des Carrières, 19 B à 4160 
Anthisnes pour le montant d’offre contrôlé de 70.309,45 € hors TVA ou 85.074,43 €, 21% TVA comprise,

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 4730/385,

Considérant que l'adjudicataire la S.A. LEGROS, rue des Carrières, 19 B à 4160 Anthisnes, a 
transmis l'état d’avancement 3 et que ce dernier a été reçu le 17 août 2023,

Considérant que les travaux ont atteint un montant de :

Montant de commande € 70.309,45
TVA + € 14.764,98
TOTAL = € 85.074,43
Montant des états d’avancement précédents € 32.628,59
Révisions des prix + € 2.822,86
Total HTVA = € 35.451,45
TVA + € 7.444,80
TOTAL = € 42.896,25
État d’avancement actuel € 39.575,49
Révisions des prix + € 4.420,72
Total HTVA = € 43.996,21
TVA + € 9.239,20
TOTAL = € 53.235,41
Montant total des travaux exécutés € 72.204,08
Révisions des prix + € 7.243,58
Total HTVA = € 79.447,66
TVA + € 16.684,00
TOTAL = € 96.131,66

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Service Public de Wallonie Direction 
générale opérationnelle "Routes et Bâtiments" -DG01 Département des infrastructures subsidiées 
Direction des voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5100 Jambes (Namur), 

Considérant que le délai d’exécution est de 40 jours ouvrables + 28 jours de suspension des 
états d’avancement précédents + 4 jours fériés des états d’avancement précédents,

Considérant que pendant le présent état d’avancement 22 jours de travail ont été prestés + 11
jours de travail des états d’avancement précédents et donc que le 30 juin 2023 33 jours de travail sont 
passés de telle sorte que le délai restant est de 7 jours de travail,

Considérant que les travaux ont été exécutés de manière efficace et satisfaisante,

Considérant que le 12 septembre 2023, le Bureau d'Etudes du Département Technique et 
Entretien a rédigé un procès-verbal d'examen,

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2021 - 
article 421/732-60 (projet n° 20200055) est insuffisant,

Considérant que le dépassement du crédit réside dans le fait que le marché était initialement 
basé sur des quantités présumées,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
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s'il admet ou non la dépense ;

Considérant que les travaux ayant été réalisés, la société LEGROS doit en être payée,

Vu la délibération n° 64 du Collège communal du 25 septembre 2023 décidant :
- d'approuver l'état d’avancement 3 de la S.A. LEGROS, rue des Carrières, 19 B à 4160 Anthisnes pour 
le marché “Réfection d'un tronçon du Chemin d'Antheit” pour un montant de 43.996,21 € hors TVA ou 
53.235,41 €, 21% TVA comprise, le montant total de l'exécution s'élevant ainsi à 79.447,66 € hors TVA 
ou 96.131,66 €, 21% TVA comprise. Une partie des coûts est subsidiée par Service Public de Wallonie 
Direction générale opérationnelle "Routes et Bâtiments" -DG01 Département des infrastructures 
subsidiées Direction des voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5100 Jambes (Namur), 
- d'imputer le supplément  de 2.550,23 € à l'article 421/732-60 (projet n° 20200055) et d'inscrire ce 
montant aux deuxièmes modifications budgétaires.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Statuant à l’unanimité, 

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la délibération du Collège communal du 25 septembre 2023 approuvant l'état 
d’avancement 3 de la S.A. LEGROS pour le marché “Réfection d'un tronçon du Chemin d'Antheit” pour 
un montant de 43.996,21 € hors TVA ou 53.235,41 €, 21% TVA comprise, le montant total de l'exécution 
s'élevant ainsi à 79.447,66 € hors TVA ou 96.131,66 €, 21% TVA comprise. Une partie des coûts est 
subsidiée par Service Public de Wallonie Direction générale opérationnelle "Routes et Bâtiments" -DG01 
Département des infrastructures subsidiées Direction des voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5100
Jambes (Namur), et d'imputer le supplément  de 2.550,23 € à l'article 421/732-60 (projet n° 20200055) et 
d'inscrire ce montant aux deuxièmes modifications budgétaires. 

Article 2 : Approuve en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie  Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense supplémentaire. 

 
 
N° 28 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - MODIFICATION DU RACCORDEMENT 

ÉLECTRIQUE EXISTANT ET AUGMENTATION DE LA PUISSANCE DU COFFRET 
ÉLECTRIQUE SITUÉ RUE RENÉ DUBOIS 53/F - DEVIS - IN HOUSE - COMMUNICATION 
DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 25 SEPTEMBRE 2023 EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET 
DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 30 (contrôle "in 
house"),

Vu la délibération du Conseil Communal du 3 décembre 2019 décidant de déléguer sa 
compétence de choisir le mode de passation et fixer les conditions de marchés publics et des 
concessions de travaux et de services pour les dépenses relevant du service extraordinaire du budget 
communal inférieures à 30.000 €, hors TVA,

Considérant qu'il y a lieu de modifier le raccordement électrique existant et d'augmenter la 
puissance du coffret électrique situé rue René Dubois 53/F afin d'alimenter l'éclairage de fêtes de fin 
d'année,

Considérant que la S.A. RESA est chargée de la gestion des réseaux de distribution 
d'électricité en région liégeoise,

Considérant que la ville de Huy est associée à l'intercommunale RESA,

Considérant que RESA est une société anonyme qui n'est pas ouverte à des affiliés privés et 
constitue dès lors une intercommunale pure,
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Considérant que ses organes de décision sont composés, en vertu de ses statuts, de 
délégués des autorités publiques qui lui sont affiliées, ce qui indique que ces dernières maîtrisent les 
organes de décision et sont ainsi en mesure d'exercer une influence décisive sur les objectifs 
stratégiques et les décisions importantes de l'intercommunale,

Considérant qu'au regard de l'objet social de ses statuts, l'intercommunale ne poursuit aucun 
intérêt distinct de celui des autorités publiques qui lui sont affiliées,

Considérant que la commune exerce dès lors sur cette intercommunale, conjointement avec 
ses autres membres, un contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services,

Considérant que l'intercommunale RESA exerce l'essentiel de ses activités dans le cadre de 
l'exécution des tâches qui lui sont confiées par ses membres,

Considérant que par conséquent il n'y a pas lieu d'appliquer la loi relative aux marchés publics
du 17 juin 2016 et partant qu'il n'y a pas lieu de procéder à une mise en concurrence,

Vu le devis n° DC/2111396 du 14 septembre 2023, au montant estimatif de 8.614,46 €, TVA 
comprise, de la SA RESA, pour la réalisation de ce travail,

Considérant qu'aucun crédit n'est inscrit au budget extraordinaire 2023,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que si c'est travaux ne sont pas réalisés, il n'y aura pas d'illuminations pour les 
fêtes de fin d'année,

Statuant à l’unanimité, 

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération du Collège communal du 25 septembre 2023 marquant son accord 
sur le devis, en application de l'exception "in house", au montant de 8.614,46 €, TVA comprise, établi par 
la SA RESA (BE 0847.027.754), rue Sainte Marie 11 à 4000 Liège et d'inscrire le montant de 8.614,46 €, 
TVA comprise, aux deuxièmes modifications budgétaires à l'article 426/735-54 (projet 20230074).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ce devis. 

 
 
N° 29 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT D'UNE SERRURE RUELLE 

MOTTET POUR LE CPAS - DOSSIER N° 204 - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION 
DU COLLÈGE COMMUNAL DU 21 AOÛT 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 
§ 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - 
DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Collège,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Vu la note descriptive rédigée par le Service Logistique le 30 juin 2023, pour l'achat d'une 
serrure ruelle Mottet  pour le CPAS,

Considérant que le montant estimé s'élève à 200,00 € TVA comprise,

Vu sa décision n° 104 du 24 juillet 2023, approuvant les conditions, le montant estimé et la 
procédure de passation (par facture acceptée) de ce marché ainsi que la liste des firmes à consulter :
- LECOT : Rue de l'entreprise, 2 à 4530 Villers-Le-Bouillet, 
- CONRARDY'S : Chaussée de Wavre, 1 à 4520 Wanze,
- FERNAND GEORGE : Avenue de l'énergie, 28 à 4432 Alleur,

Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard pour le 7 août 2023
à 12h00,

Considérant que trois offres nous sont parvenues :
- LECOT : 124,70 € TVA comprise,
- CONRARD'YS : 225,00 € TVA comprise,
- FERNAND GEORGE : 144,99 € TVA comprise,

Considérant que le Département Technique et Entretien propose, tenant compte des éléments
précités, d'attribuer le marché au soumissionnaire LECOT (BE 0405.350.033), Rue de l'entreprise, 2 à 
4530 Villers-Le-Bouillet, pour le montant d'offre contrôlé de 124,70 € TVA comprise,

Considérant que les crédits prévus au budget ordinaire 2023 - articles: 000/123-04 sont 
insuffisants,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Vu la délibération n° 216 du 21 août 2023 décidant :
- De réaliser la commande auprès de la société LECOT (BE 0405.350.033), Rue de l'entreprise, 2 à 4530
Villers-Le-Bouillet, pour le montant d'offre contrôlé de 124,70 € TVA comprise,
- D'imputer la dépense sur le budget ordinaire - article 000/123-04,
- De transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette
dépense, en application de l'article L 1311 - 5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation de la délibération n° 216 du Collège Communal du 21 août 2023 décidant de marquer 
son accord sur le devis du 29 juin 2023 au montant de 124,70 € TVA comprise, dressé par LECOT (BE 
0405.350.033), Rue de l'entreprise, 2 à 4530 Villers-Le-Bouillet pour la fourniture d'une serrure pour la 
ruelle Mottet du CPAS, et d'imputer la dépense à l'article 000/123-04.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311 - 5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 30 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT DE RATICIDE POUR LE STOCK 

MAGASIN - DOSSIER N° 384 - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5§2 DU CODE 
DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L 1311-5 relatif aux 
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dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L 1311-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant 
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la note descriptive rédigée par le Service Logistique, pour l'achat de raticide pour le stock 
magasin,

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 3.700,00 € TVA comprise,

Vu sa décision n° 89 du 28 août 2023, approuvant les conditions, le montant estimé et la 
procédure de passation (par facture acceptée) de ce marché ainsi que la liste des firmes à consulter :
- ANTICIMEX: rue des Artisans,3 c à 5150 Floreffe, 
- BELGAGRI: rue des Tuilliers,1 4480 Engis, 
- INSECTIRA : rue Marcel Royer,16 à 4280 Hannut,

Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard le 10 août 2023 à 
12h00, 

Considérant qu'une seule offre nous est parvenue : 
- ANTICIMEX: 2.976,60 € TVA comprise,

Considérant que le Département Technique et Entretien propose, tenant compte des éléments
précités, d'attribuer le marché au soumissionnaire ANTICIMEX(BE 0402.272.064)), pour le montant 
d’offre contrôlé de 2.976,60 € TVA comprise,

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire, articles 
875/124-02 sont insuffisant,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée, dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Vu la délibération n°89 du 28 août 2023 décidant :
- de réaliser la commande auprès de la société ANTICIMEX (BE 0402.272.064), pour le montant d’offre 
contrôlé de 2.976,60 € TVA comprise,
- d'imputer la dépense sur le budget ordinaire - article  875/124-02  pour un montant de 2.976,60 € TVA 
comprise.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation de la délibération n° 89 du Collège Communal du 28 août 2023 décidant de marquer son
accord sur le devis dressé par la société ANTICIMEX (BE 0402.272.064), pour le montant d’offre contrôlé
de 2.976,60 € TVA comprise pour la fourniture de raticide pour le stock magasin et d'imputer la dépense 
à l'article 875/124-02 pour un montant de 2.976,60 € TVA comprise.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de le 
Décentralisation, cette dépense.
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N° 31 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT DE MATÉRIEL DE BUREAU 
POUR LE RÉAPPROVISIONNNEMENT DU STOCK - DOSSIER N° 428 - 
COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 4 
SEPTEMBRE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5§2 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 36 (procédure 
ouverte) et les article 43 et 57,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Vu sa délibération n° 30 du conseil communal du 12 septembre 2017, marquant son accord 
sur la convention d'adhésion à la centrale provinciale de marchés,

Considérant que la Province à attribué le marché de fournitures de bureau à la société 
LYRECO BE 0406.469.194) rue Fond de Fourches,20 à 4041 Vottem,

Considérant le besoin de matériel pour le réapprovisionnement du stock,

Considérant le projet de bon de commande établi par le Département Technique et entretien ,

Considérant que cet achat s'élève au montant total de 2758,32 € TVA comprise,

Considérant que les crédits prévus au budget ordinaire - article 135/123-01 sont insuffisants,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Vu la délibération n° 25 du Collège communal du 4 septembre 2023 décidant :
- de réaliser la commande auprès de la société LYRECO(BE 0406.469.194), rue Fond de Fourche,20 à 
4041 Vottem pour un montant total de 2758,32 € TVA comprise,
- d'imputer la dépense sur le budget ordinaire - article 135/123-01.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 25 du Collège communal du 4 septembre 2023 décidant de réaliser
la commande auprès de la société LYRECO (0406.469.194), rue Fond de Fourche,20 à 4041 Vottem 
pour un montant total de 2.758,32 € TVA comprise et d'imputer la dépense sur le budget ordinaire - 
article 135/123-01.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense. 
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N° 32 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT DE SACS DE QUARTZ POUR LE 
SERVICE HUY VILLE PROPRE - SUPPLÉMENT DE FACTURE - DOSSIER N° 214 - 
COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 4 
SEPTEMBRE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5§2 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la facture n° 15469 du 15 juin 2023, au montant de 2506,42 € TVA comprise, dressée par 
BIG MAT (BE 0401.467.162) de Ampsin pour la fourniture de sacs de quartz,

Considérant que l'achat de sacs de quartz pour le service Ville Propre,

Considérant la décision n°212 du 31 mai 2023 attribuant le marché à BIG MAT pour la somme
de 2326,42 € Tvac,

Considérant que dans cette attribution, les cautions de palettes n'étaient pas incluses, 

Considérant que nous n'avions pas de palettes de ce type pour faire l'échange,

Considérant que le supplément pour ces palettes est de 180 € Tvac,

Considérant que la dépense doit être imputée au budget ordinaire 2023, article 875/124-02,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil 
Communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Considérant que la société qui a fourni les palettes de sacs de quartz devait être payée de sa 
facture,

Vu la délibération n° 55 du Collège communal du 4 septembre 2023 décidant :
- de marquer son accord sur le supplément de facture n° 15469 du 15 juin 2023 au montant de 180 € 
TVA comprise, dressée par BIG MAT (BE 0401.467.162) de Ampsin pour la fourniture de palettes de 
sacs de quartz,
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,
- d'imputer la dépense à l'article 875/124-02,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 55 du 4 septembre 2023 décidant de marquer son accord sur le 
supplément de facture n° 15469 du 15 juin 2023, au montant de 180 € TVA comprise, dressée par BIG 
MAT (BE 0401.467.162) de Ampsin pour la fournitures de palettes de sacs de quartz et d'imputer la 
dépense à l'article 875/124-02.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 33 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT D'UN TILLEUL POUR LA PLACE 

VERTE - DOSSIER N° 426 - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 18 SEPTEMBRE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5§2 DU CODE
DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
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Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L 1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L 1311-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant 
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la note descriptive rédigée par le Service Logistique, pour l'achat d'un tilleul pour la Place 
Verte,

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 400,00 € TVA comprise,

Vu sa décision n° 76 du 4 septembre 2023, approuvant les conditions, le montant estimé et la 
procédure de passation (par facture acceptée) de ce marché ainsi que la liste des firmes à consulter :
- PEPINIERES SAINT JEAN: chaussée de Tirlemont,65 b à 4520 Wanze, 
- PEPINIERES DE LOUVEIGNE: rue de la gendarmerie,38 à 4141 Louveigné, 
- FLAMAND: rue du Marais,127 à 4500 Huy,

Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard le 13 septembre 
2023 à 12h00, 

Considérant qu'une seule offre nous est parvenue : 
- PEPINIERES DE LOUVEIGNE: 549,08 € TVA comprise,

Considérant que le Département Technique et Entretien propose, tenant compte des éléments
précités, d'attribuer le marché au soumissionnaire PEPINIERES DE  LOUVEIGNE (BE 0761.829.387)), 
pour le montant d’offre contrôlé de 549,08 € TVA comprise,

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire, articles 
766/124-02 sont insuffisant,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée, dans le cas ou
le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Vu la délibération n°85 du 18 septembre 2023 décidant:
- de réaliser la commande auprès de la société PEPINIERES DE LOUVEIGNE (BE 0761.829.387), pour 
le montant d’offre contrôlé de 549,08 € TVA comprise,
- d'imputer la dépense sur le budget ordinaire - article  766/124-02  pour un montant de 549,08 € TVA 
comprise.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation de la délibération n° 85 du Collège Communal du 18 septembre 2023 décidant de 
marquer son accord sur le devis dressé par la société PEPINIERES DE LOUVEIGNE (BE 0761.829.387),
pour le montant d’offre contrôlé de 549,08 € TVA comprise pour la fourniture d'un tilleul pour la Place 
Verte, et d'imputer la dépense à l'article 766/124-02 pour un montant de 549,08 € TVA comprise.
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Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de le 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 34 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - RÉPARATION DU MOTEUR DE LA 

TONDEUSE DES JARDINIERS - BON URGENT N° 329 - COMMUNICATION DE LA 
DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 25 SEPTEMBRE EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE L 1311-5§2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, l'article L1311-5 relatif 
aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Considérant que le moteur de la tondeuse des jardiniers était cassé et qu'il est impératif de le 
faire réparer pour pouvoir poursuivre la tonte des pelouses communales,

Considérant le bon urgent d'un montant de 256,48 € TVA comprise de la société ROUSSEAU 
SERVICE(BE 0747.713.347),rue de la Chapelle,2 à 5370 Verlée, 

Considérant que les crédits prévus au budget ordinaire 2023 : article 766/124-02 sont 
insuffisants,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Vu la délibération n°69 du Collège communal du 25 septembre 2023 décidant entre autres :
- de marquer son accord sur le bon urgent n° 329, au montant de 256,48 € TVA comprise, pour la 
réparation du moteur de la tondeuse des jardiniers, auprès de la société ROUSSEAU SERVICE,
- de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n°69 du Collège communal du 25 septembre 2023 marquant son 
accord sur le bon urgent n°329, au montant de 256,48 € TVA comprise, pour la réparation du moteur de 
la tondeuse des jardiniers, auprès de la société ROUSSEAU SERVICE (BE 0474.713.347).

Article 2 : Approuve en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense qui sera imputée à l'article 766/124-02 du budget ordinaire 2023. 

 
 
N° 35 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT DE LPG - FACTURE DE AOÛT 

COMMUNICATION DU COLLEGE COMMUNAL DU 25 SEPTEMBRE 2023 EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5§2 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE ET 
DE LA DECENTRALISATION
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la délibération n°89 du Collège communal du 6 mars 2023 décidant de confier le marché 
de fournitures de gaz, pour une période d'un an à la société CLEVER FUEL(BE 0478.518.415) route de 
Hamoir,9 à 4500 Huy,
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Vu la facture du 31 août 2023, au montant de 32,45 € TVA comprise, dressée par la société 
CLEVER FUEL SRL, pour la fourniture de LPG,

Considérant que la dépense doit être imputée au budget ordinaire, article 878/124-02,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que 
le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas 
où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa 
responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil 
Communal qui délibère s'il admet ou non la dépense,

Considérant que la société ayant fourni le LPG doit être payée de sa facture,

Vu la délibération n° 70 du Collège communal du 25 septembre 2023 décidant :
- de marquer son accord sur la facture, au montant de 32,45 €, TVA comprise, de la société Clever Fuel 
(BE 0748.518.415), de Huy pour la fourniture de LPG, pour les désherbeurs du service des Cimetières,
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,
- d'imputer la dépense à l'article 878/124-02,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 101 du Collège communal du 9 janvier 2023 marquant son accord 
sur la facture, au montant de 32,45 €, TVA comprise, de la société Clever Fuel (BE 0748.518.415), de 
Huy pour la fourniture de LPG, pour les désherbeurs du service des Cimetières et décidant de financer 
cette dépense par l'article 878/124-02 .

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 36 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ETUDE POUR LA CONSTRUCTION 

D'UNE PISTE D'ATHLÉTISME AUX CHINISSES - FIXATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION DU MARCHÉ - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 36 et l'article 57,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la délibération n°52 du Conseil du 26 septembre 2023 décidant de :
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 4039/147 et le montant estimé du marché “Etude pour 
la construction d'une piste d'athlétisme”, établis par la Ville de Huy. Les conditions sont fixées comme 
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 289.256,19 € hors TVA ou 350.000,00 €, 21% TVA comprise.
Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte.
Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante SPW Mobilité et 
Infrastructures, Direction des Infrastructures sportives.
Article 4 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen.
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Article 5 : De financer cette dépense par le crédit inscrit à l'article 764/733-60 (projet 20220064) du 
budget extraordinaire 2023 
Article 6 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure.

Considérant que le cahier des charges régissant le marché précité doit faire l'objet des 
modification suivantes :
- correction de coquilles à divers endroits,
- désignation de Marie-Hélène Joie comme personne de contact,
- ajout de profils spécifiques dans la sélection qualitative (coordinateur sécurité santé, responsable PEB 
et ajout d'un montant minimum pour les références de chantiers subsidiées),
- adaptation des critères d'attribution (exigence de la production d'un plan d'aménagement et plus 
seulement d'un schéma directeur, ajout du critère du délai pour la remise de l'avant-projet),
- ajout d'une clause pour une reprise éventuelle du marché par la Régie sportive hutoise,
- ajout de précisions pour les dispositions relatives au paiement, 
- ajout de l'obligation pour les soumissionnaires de passer par le forum de la plateforme e-procurement 
pour poser leurs questions, 

Considérant le cahier des charges N° 4039/147 relatif au marché “Etude pour la construction 
d'une piste d'athlétisme” établi par la Ville de Huy intégrant ces remarques,

Considérant pour rappel que :
- ce marché est divisé en tranches :
* Tranche ferme : Tranche de marché 1 - Avant-projet (Estimé à : 43.801,65 € hors TVA ou 53.000,00 €, 
21% TVA comprise)
* Tranche conditionnelle : Tranche de marché 2 - Projet + Élaboration du permis urbanisme/ 
environnement + Étude technique spéciales - stabilité (Estimé à : 61.983,47 € hors TVA ou 75.000,00 €, 
21% TVA comprise) 
* Tranche conditionnelle : Tranche de marché 3 - Mise en adjudication (cahier des charges, analyse des 
offres et rapport d'attribution) (Estimé à : 61.983,47 € hors TVA ou 75.000,00 €, 21% TVA comprise)
* Tranche conditionnelle : Tranche de marché 4 - Exécution et suivi du chantier + Réception provisoire - 
Réception définitive (Estimé à : 121.487,60 € hors TVA ou 147.000,00 €, 21% TVA comprise),
- le montant estimé de ce marché s'élève à 289.256,19 € hors TVA ou 350.000,00 €, 21% TVA comprise,

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte,

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne,

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le SPW Mobilité et Infrastructures,

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit à l'article 764/733-60 (projet 
20220064) du budget extraordinaire 2023,

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le ___, 

Vu l'avis du Directeur financier rendu le         ,

Statuant à l'unanimité,

Décide :

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 4039/147 et le montant estimé du marché “Etude pour 
la construction d'une piste d'athlétisme”, établis par la Ville de Huy. Les conditions sont fixées comme 
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 289.256,19 € hors TVA ou 350.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte.

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante SPW Mobilité et 
Infrastructures, Direction des Infrastructures sportives.

Article 4 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen.

Article 5 : De financer cette dépense par le crédit inscrit à l'article 764/733-60 (projet 20220064) du 
budget extraordinaire 2023 

Article 6 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure.
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N° 37 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - 4730/373 - PIC 2022-2024 - CRÉATION 
D'UN CHEMINEMENT DOUX ENTRE LA CHAUSSÉE DE LIÈGE ET LA RUE DES 
COTILLAGES - FIXATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION DU MARCHÉ
- APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 36,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Considérant le cahier des charges N° 4730/373 relatif au marché “Création d'un cheminement 
doux entre la chaussée de Liège et la rue des Cotillages” établi par le Département Technique et 
Entretien,

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 171.141,24 € hors TVA ou 
207.080,90 €, 21% TVA comprise,

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte,

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Service Public de Wallonie Direction 
générale opérationnelle "Routes et Bâtiments" -DG01 Département des infrastructures subsidiées 
Direction des voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5100 Jambes (Namur), et que cette partie est 
estimée à 165.664,72 €,

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2023 
sur l'article 421/732-60 (projet 20170020),

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le ____, 
le directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de légalité,

Décide :

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 4730/373 et le montant estimé du marché “Création 
d'un cheminement doux entre la chaussée de Liège et la rue des Cotillages”, établis par le Département 
Technique et Entretien. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 171.141,24 € hors TVA ou 
207.080,90 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte.

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service Public de 
Wallonie Direction générale opérationnelle "Routes et Bâtiments" -DG01 Département des infrastructures
subsidiées Direction des voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5100 Jambes (Namur).

Article 4 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.

Article 5 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 sur l'article 
421/732-60 (projet 20170020)

Article 6 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure.
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N° 38 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - COLLÉGIALE DE HUY - INTERVENTION 
DE SÉCURISATION ET DE MAINTENANCE ET DÉMONTAGE DES ÉCHAFAUDAGES - 
FIXATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION DU MARCHÉ - 
APPROBATION.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. Il est sceptique par rapport au prix 
annoncé de 200.000 euros pour ces échafaudages par rapport à ce que des professionnels ont annoncé 
comme prix. Il demande ce qu’il en sera de la suite de ce dossier.

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que la dépose des échafaudages n’est qu’une partie des 
200.000 euros. A côté de cela, il y a également des réparations. La dépose ne coûte que 40 à 50.000 
euros. Ce n’est qu’un des postes du marché.

Monsieur l’Echevin DELEUZE ajoute qu’il y a des techniques spéciales de restauration.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Qu’en sera-t-il de la suite ? Il y a 
encore beaucoup à faire.

Monsieur le Bourgmestre en titre répond qu’il y avait auparavant un contrat programme. Il y a 
un nouvel architecte qui propose le dossier aujourd’hui. Ensuite il y aura une étape de conservation en 
collaboration avec l’AWAP et, par la suite, on essaiera d’avoir un nouveau contrat programme mais les 
montants sont très élevés.

*      *
*

Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 41 (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 750.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Considérant le cahier des charges "COLLEGIALE DE HUY : DEMONTAGE DES 
ECHAFAUDAGES ET INTERVENTIONS DE SECURISATION ET DE MAINTENANCE" établi par l'auteur
de projet Association momentanée LACROISEE ARCHTITECTURE- BINARIO ARCHITECTES,

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 165.289,25 € hors TVA ou 
200.000,00 € 21% TVA comprise,

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec 
publication préalable,

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2023 
sur l'article 773/724-54 (projet 20220046),

Statuant par 17 voix pour et 4 abstentions,

Décide :

Article 1er : D'approuver le cahier des charges "COLLEGIALE DE HUY : DEMONTAGE DES 
ECHAFAUDAGES ET INTERVENTIONS DE SECURISATION ET DE MAINTENANCE" établi par l'auteur
de projet Association momentanée LACROISEE ARCHTITECTURE- BINARIO ARCHITECTES. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
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marchés publics. Le montant estimé s'élève à 165.289,25 € hors TVA ou 200.000,00 € 21% TVA 
comprise.

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable.

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 - article 773/724-
54 (projet 20220046).

Article 4 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure.
 

 
N° 39 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - CESSION DE VÉHICULES AUX 

ÉTABLISSEMENTS RAPHAËL LAMBERT DANS LE CADRE DU MARCHÉ DE 
DÉPANNAGE, REMORQUAGE, ÉVACUATION, ENTREPOSAGE DE VÉHICULES SUR 
L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE HUY - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu la délibération du Conseil communal du 20 septembre 2019 attribuant le marché de 
dépannage, remorquage, évacuation, entreposage de véhicules sur l'ensemble du territoire de la Ville de 
Huy aux établissements Raphaël Lambert,

Considérant que 17 véhicules abandonnés sur la voie publique de 2019 à 2021 ont été 
entreposés aux établissements Raphaël Lambert,

Vu la liste de ces 17 véhicules annexées à la présente décision,

Considérant pour rappel que le cahier des charges régissant le marché prévoit, dans 
l'hypothèse où le propriétaire n'est pas venu rechercher son véhicule dans un délai de six mois de 
gardiennage, que le véhicule est considéré comme abandonné volontairement par son propriétaire (res 
derelicta) et devient propriété de la Ville de Huy,

Considérant que le cahier des charges prévoit la possibilité pour la Ville de céder la propriété 
des véhicules à l'adjudicataire afin qu'il dispose du véhicule pour la revente de pièces détachées et 
d'autre part afin de le contraindre à procéder à son élimination dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur en la matière, à savoir la destruction de ce véhicule dans un centre agréé de 
dépollution, de démantèlement et de destruction des véhicules hors d'usage,

Considérant qu'il y lieu de mettre en oeuvre cette possibilité dès lors que les 17 véhicules sont
à l'état d'épave (châssis cassé, carcasses incomplètes, véhicules sur blocs ou réellement insalubres),

Statuant

DECIDE :

- de céder les 17 véhicules listés dans le document annexé à la présente délibération, et en faisant partie 
intégrante, aux établissements Raphaël Lambert,
- de l'autoriser à disposer des véhicules pour la revente de pièces détachées et pour le reste, de le 
contraindre à procéder à leur élimination dans le respect des dispositions légales et réglementaires en 
vigueur en la matière, à savoir la destruction de ce véhicule dans un centre agréé de dépollution, de 
démantèlement et de destruction des véhicules hors d'usage,
- de charger le Département Technique et Entretien de réclamer aux établissements Lambert la copie du 
certificat de destruction établissant que le véhicule a été détruit de manière réglementaire. 

 
 
N° 40 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ETUDE POUR LA RÉNOVATION DU 

BÂTIMENT DU QUADRILATÈRE (BIBLIOTHÈQUE, PLANNING FAMILIAL, 
INFORMATIQUE, EPN) - AVANT-PROJET - APPROBATION.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande la parole. C’est un projet intéressant, une rénovation 
du patrimoine avec une plus-value. C’est un très beau projet, on manque de salle polyvalente. C’est donc
une très bonne idée. L’agora au centre est dans l’ère du temps, il y aura de la verdurisation si c’est 
possible. C’est un bâtiment qui fait partie de la vie des hutois. Le mixte entre l’ancien et le moderne est 
particulièrement harmonieux, c’est un pari réussi. 
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Monsieur le Bourgmestre ffs répond que c’est un dossier important, il y a la cité administrative 
rive gauche et le pôle culturel rive droite.

Madame la Conseillère CALMANT demande à son tour la parole. C’est un superbe projet 
ancré dans son temps et évolutif. Elle est attentive à la verdurisation.

Madame la Conseillère RAHHAL demande à son tour la parole. C’est un très beau projet, une 
bonne opportunité avec des subsides et des économies d’énergie. La verdurisation est importante, il 
faudra définir l’usage de l’agora mais il pourrait être verdurisé. La porte d’entrée sera décalée, ce sera 
important de la matérialiser. Elle demande ce qu’il adviendra du Planning Familial. 

Monsieur l’Echevin DELEUZE répond que le Planning est toujours là. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande à nouveau la parole. En ce qui concerne les ailes 
de la bibliothèque, on élève un mur arrondi pour créer une coursive, cela va coûter cher, il y a peut-être 
moyen de revoir ce poste.

Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO demande à son tour la parole. C’est un très beau 
projet, il est important de donner des fonctions aux salles polyvalentes et de bien les équiper.

*      *
*

Le Conseil,

Vu sa délibération n° 99 du 12 décembre 2022 décidant : 
- d'attribuer le marché “ETUDE POUR LA RENOVATION DU BATIMENT DU QUADRILATERE 
(BIBLIOTHEQUE, PLANNING FAMILIAL, INFORMATIQUE, EPN)” au soumissionnaire ayant remis l'offre
régulière économiquement la plus avantageuse (sur base du meilleur rapport qualité-prix), soit 
Association momentanée BEE Architect - ARCOPLAN & Associés, rue Chants d'Oiseaux 514 A à 5300 
Andenne pour un pourcentage d’honoraires de 9,91%,
- de procéder à la commande des tranches 1 et 2. L’exécution des autres tranches conditionnelles 
dépend d’une décision qui sera communiquée après la conclusion du marché,
- d'approuver le paiement par le crédit inscrit à l'article 767/733-60 (projet 20220063) du budget 
extraordinaire 2022 et d'engager la somme de 173.425 € pour le paiement des factures de la tranche 1 
(9,91% * 750.000 € = 74325€) (9,91% * 1.000.000 € = 99.100 €) et de la tranche 2,

Vu sa délibération n°108 du 16 janvier 2023 décidant : 
1) de procéder à la commande de la tranche 3 "Aile B",
2) d'engager, sous réserve d'approbation du budget par les autorités de Tutelle, un montant de 65.000 € 
à l'article 767/733-60 (projet n° 20220063) pour le paiement des factures de la tranche 3 "Aile B".
3) Décidant d'inscrire aux premières modifications budgétaires un montant de 100.000 € à l'article 
767/733-60 (projet n° 20220063) pour le paiement des factures de la tranche 4 "Ailes C et D",

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 juillet 2023 marquant son accord ferme pour un 
montant de 634.463,74 EUR pour les travaux relatifs au quadrilatère dans le cadre du Plan de facilité 
pour la Reprise et la Résilience de Belgique (PRR),

Vu l'avant-projet réalisé par l'auteur de projet,

Statuant à l’unanimité,

DECIDE :

- d'approuver les documents d'avant-projet pour LA RENOVATION DU BATIMENT DU QUADRILATERE 
(BIBLIOTHEQUE, PLANNING FAMILIAL, INFORMATIQUE, EPN), 
- de charger le département technique et entretien d'introduire le permis d'urbanisme.

 
 
N° 41 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ESPACE JEUNESSE - MEZON/ATELIER 

ROCK - RÉNOVATION DE LA TOITURE - PROJET - FIXATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION DU MARCHÉ - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle,
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Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 36,

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la délibération n°46 du Conseil du 20 mars 2023 décidant de :
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 4099/245 et le montant estimé du marché “Espace 
jeunesse "Mezon / Atelier rock" - Rénovation de la toiture”, établis par le Département Technique et 
Entretien. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 79.105,00 € hors TVA ou 95.717,05 €, 
21% TVA comprise.
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante UREBA.
Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 – article 7611/724-
54 (projet n° 20230012).
Article 5 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure,

Vu la délibération n°124 du Collège du 28 août 2023 décidant d'arrêter la procédure de 
passation pour Espace jeunesse "Mezon / Atelier rock" - Rénovation de la toiture en raison de budget 
insuffisant,

Considérant le cahier des charges N° 4099/245 bis relatif au marché “Espace jeunesse 
"Mezon/ Atelier rock" - Rénovation de la toiture” établi par le Département Technique et Entretien,

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 165.250,00 € hors TVA ou 
199.952,50 €, 21% TVA comprise,

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte,

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par UREBA,

Considérant qu'un montant de 100.000,00 € est inscrit au budget extraordinaire sur l'article
7611/724-54 (projet n° 20230012),

Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera augmenté de 
100.000,00 € lors de la prochaine modification budgétaire,

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le ____, 
le directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de légalité,

Statuant à l'unanimité,

Décide :

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 4099/245 bis et le montant estimé du marché “Espace 
jeunesse "Mezon/ Atelier rock" - Rénovation de la toiture”, établis par le Département Technique et 
Entretien. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 165.250,00 € hors TVA ou 199.952,50 €, 
21% TVA comprise.

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte.

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante UREBA.

Article 4 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.

Article 5 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire sur l'article 7611/724-54
(projet n° 20230012);
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Article 6 : Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire.

Article 7 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure.
 

 
N° 42 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ANNÉE SCOLAIRE 2023-

2024 - ORGANISATION SOUS RÉSERVE DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ORDINAIRE 
SUR BASE DU DÉCRET DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DU 13 JUILLET 1998 ET 
DES POPULATIONS SCOLAIRES ARRÊTÉES AU 15 JANVIER 2023 - RELIQUATS 
INCLUS - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le décret cadre du 13 juillet 1998 et notamment les articles 26 à 40, organisant 
l’enseignement maternel et primaire tel que modifié,

Vu le Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire du 3 mai 2015,

Vu la circulaire ministérielle n°8974 du 6 juillet 2023 relative à l'organisation de l'enseignement
maternel et primaire,

Vu les rapports des Conseils de direction des 19 janvier 2023, 9 mars 2023, 27 avril 2023, 25 
mai 2023 et 4 juillet 2023 relatifs notamment à la situation du comptage capital-périodes en primaire 
arrêté à la date du 15 janvier 2023 préparant la rentrée scolaire au 28 août 2023,

Considérant que suivant la circulaire ministérielle du 6 juillet susvisée : un nouveau calcul du 
capital-périodes se fait sur la base de la population scolaire du 30 septembre :
- le capital-périodes est applicable du 1er jour au dernier jour de l'année scolaire,
- pour les cours de morale, de religion et de philosophie et citoyenneté,
- pour la variation de 5% du nombre d'élèves de toutes les écoles communales,
- pour les élèves primo-arrivants,
- pour les périodes FLA,

Considérant que des périodes d'accompagnement personnalisé sont octroyées du 28 août 
2023 au 5 juillet 2024, en P1/P2, soit une période par tranche de 5 élèves au 15 janvier 2023,

Considérant que, pour l'année 2023-2024, le nombre de périodes de cours de secondes 
langues est déterminé par le nombre d'élèves de la P3 à la P6 au 1er janvier 2023, soit 2 périodes par 
tranche entamée de 23 élèves,

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation,

Sous réserve que la population scolaire primaire ne subisse pas une variation de 5% du 
nombre d'élèves de toutes les écoles communales,

Vu les buts poursuivis,

Considérant que les organes de concertation et de participation ont été consultés avant la 
décision du Conseil communal,

Considérant que l'attribution des reliquats globalisés est fixée pour la rentrée du 28 août 2023 
et susceptible d'être modifiée au 1er octobre 2023,

Sur proposition du Collège communal du 21 août 2023,

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE d'organiser comme suit les niveaux primaires de ses écoles pour l'année scolaire 
2023-2024 soit du 28 août 2023 au 5 juillet 2024, sous réserve qu'il n'y ait pas au 30 septembre 2023 une
variation de la population scolaire de 5% :

ECOLE D'OUTRE-MEUSE
A) Etablissement du capital-périodes :

1 chef d’école 24 périodes
133 élèves 178 périodes
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L2 78 (22-16-21-17) 8 périodes
TOTAL 210 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit:

1 chef d’école TP 24 périodes
6 titulaires TP 144 périodes
éducation physique 12 périodes
seconde langue 8 périodes
adaptation 12 périodes
reliquat 10 périodes
TOTAL 210 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : /

ECOLE DES BONS-ENFANTS
A) Etablissement du capital-périodes :

1 chef d’école 24 périodes
299 élèves 377 périodes
L2 200 (48-43-46-63) 18 périodes
TOTAL 419 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :

1 chef d’école TP 24 périodes
13 titulaires TP 312 périodes
éducation physique 26 périodes
seconde langue 18 périodes
adaptation 36 périodes
reliquat 3 périodes
TOTAL 419 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : /

ECOLE DE HUY-SUD
A) Etablissement du capital-périodes:

1 chef d’école 24 périodes
133 élèves 178 périodes
L2 89 (23-27-18-21) 8 périodes
TOTAL 210 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :

1 chef d’école TP 24 périodes
6 titulaires TP 144 périodes
éducation physique 12 périodes
seconde langue 8 périodes
adaptation 12 périodes
reliquat 10 périodes
TOTAL 210 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : 9 périodes

ECOLE DE TIHANGE
A) Etablissement du capital-périodes:

1 chef d’école 24 périodes
203 élèves 262 périodes
L2 139 (39-28-41-31 14 périodes
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TOTAL 300 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :

1 chef d’école TP 24 périodes
10 titulaires TP 240 périodes
éducation physique 20 périodes
seconde langue 14 périodes
adaptation 0 périodes
reliquat 2 périodes
TOTAL 300 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : /

ECOLE DE BEN/SOLIÈRES
A) Etablissement du capital-périodes :

1 chef d’école 24 périodes
Ben 86 élèves 110 périodes
Sol 54 élèves 82 périodes
L2 Ben 56 (22-16-10-8) 6 périodes
L2 Sol 31 (7-10-7-7) 4 périodes
TOTAL 226 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :

1 chef d’école TP 24 périodes
BEN 4 titulaires TP 96 périodes

éducation physique 8 périodes
seconde langue 6 périodes

SOL 3 titulaires TP 72 périodes
6 éducation physique 6 périodes

seconde langue 4 périodes
Adaptation 0 périodes

Reliquat (6+4) 10 période
TOTAL 226 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés     : 26 périodes

Reliquats globalisés cédés et reçus :

Cédés Reçus
Outre-Meuse 10 périodes
Bons-Enfants 3 périodes

Huy-Sud 10 9 périodes
Tihange 2 périodes

Ben 6 26 périodes
Sol 4 périodes

TOTAL 35 35 périodes

Périodes Accompagnement personnalisé     du 28/08 au 30/09/23   :

Outre-Meuse 12 périodes
Bons-Enfants 22 périodes

Huy-Sud 9 périodes
Tihange 13 périodes

Ben 6 périodes
Sol 5 périodes

TOTAL 67 périodes
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Périodes FLA et PRIMO du     28/08     au 30/09/23  :

FLA:

mat prim
Outre-Meuse 4 1 périodes
Bons-Enfants 2 6 périodes

Huy-Sud 1 2 périodes
Tihange / 5 périodes

Ben 1 / périodes
Sol / / périodes

TOTAL 8 14 périodes

PRIMO:

mat prim
Outre-Meuse 1 2 périodes
Bons-Enfants 0 0 périodes

Huy-Sud 1 1 périodes
Tihange / 1 périodes

Ben 0 0 périodes
Sol 0 0 périodes

TOTAL 2 4 périodes

Encadrement différencié Outre-Meuse : 39 périodes

26 périodes affectées en primaire
13 périodes affectées en maternel
Les reliquats sont attribués pour la rentrée scolaire au 28 août 2023.

Cette attribution est susceptible d'être modifiée au 1er octobre 2023.
 

 
N° 43 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ANNÉE SCOLAIRE 2023-

2024 - PROJETS PÉDAGOGIQUES DES ÉCOLES COMMUNALES - PÉRIODES À 
CHARGE DE LA CAISSE COMMUNALE - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Considérant que pour assurer la continuité des différents projets pédagogiques des écoles 
durant l'année scolaire 2023-2024, il convient de maintenir le nombre de périodes à charge de la caisse 
communale à 48 périodes,

Considérant que les dépenses sont imputées aux articles 7211/111-12 et 722/111-12 du 
budget communal 2023,

Vu les projets d'établissement spécifiques à chaque école,

Sur proposition du Collège communal du 21 août 2023,

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE d'organiser, durant l'année scolaire 2023-2024, 48 périodes à charge de la caisse 
communale comme suit :

Projet Nombre périodes
Immersion néerlandais

12 périodes
Encadrement IP/IM 20 périodes

Projet sport 6 périodes
L2 4 périodes

Psychomotricité/éducation physique 6 périodes
TOTAL 48 périodes
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N° 44 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ANNÉE SCOLAIRE 2023-
2024 - ÉCOLES COMMUNALES - PÉRIODES COMPLÉMENTAIRES POUR MISSIONS 
COLLECTIVES - ATTRIBUTION - RATIFICATION DE LA DÉCISION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 21 AOÛT 2023.
 
Le Conseil,

dont aucun des membres ne tombe sous l’application des articles L1122-19 et L1125-10 du code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, à huis clos, au scrutin secret et à l’unanimité des suffrages, le 
nombre de votants étant de XX,

RATIFIE la décision du Collège communal du 21 août 2023, décidant d'attribuer aux 
enseignants ci-dessous, les périodes complémentaires pour missions collectives:

- Ecole d'Outre-Meuse
* Monsieur Dominique Coumont, instituteur primaire à titre définitif, candidature au poste de délégué en 
charge du support administratif et/ou pédagogique à la direction (article 9§1er, 2° du décret susvisé) - 3 
périodes,

- Ecole des Bons-Enfants
* Monsieur David Mathieu, instituteur primaire à titre définitif au poste de délégué en charge de la 
communication interne à l'établissement(article 9§1er, 1° du décret susvisé), délégué en charge de la 
confection des horaires (article9§1er, 4° du décret susvisé) et délégué en charge du support administratif 
et/ou pédagogique à la direction (article 9§1er, 2° du décret susvisé) - 3 périodes,
* Madame Emérance Gadisseur, institutrice primaire à titre définitif, au poste de délégué en charge du 
support administratif et/ou pédagogique à la direction (article 9§1er, 2° du décret susvisé) - 3 périodes,   

- Ecole de Huy-Sud
* Madame Sarah Volont, institutrice primaire à titre définitif, candidature au poste de délégué en charge 
de médiation et de gestion des conflits entre élèves (article 9§1er, 13° du décret susvisé) - 1 période,
* Madame Sandrine Abonnel, institutrice primaire à titre définitif, candidature au poste de délégué 
référent numérique (article 9§1er, 12° du décret susvisé) - 2 périodes,

- Ecole de Tihange
* Madame Véronique Ledoux, institutrice primaire à titre définitif, candidature au poste de délégué en 
charge de médiation et de gestion des conflits entre élèves (article 9§1er, 13° du décret susvisé) et
délégué des projets pédagogiques propres à l'établissement et au Plan de Pilotage (article 10 du décret 
susvisé) - 3 périodes,

- Ecole de Ben-Ahin
* Madame Laurence Volant, institutrice primaire à titre définitif, candidature au poste de délégué pour des
missions propres au Plan de Pilotage - bien-être (article 10 du décret susvisé) - 2 périodes, 
* Madame Cécile Bolline, institutrice primaire à titre définitif, candidature au poste de délégué pour des 
missions propres au Plan de Pilotage - bibliothèque/lecture (article 10 du décret susvisé) - 2 périodes,

 
 
N° 45 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ECOLE D'OUTRE-

MEUSE - PROJET GÉNÉRAL D'ACTION D'ENCADREMENT DIFFÉRENCIÉ (PGAED) - 
RAPPORT 2022-2023 - VENTILATION DES DÉPENSES 2023-2024 - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le décret du 30 avril 2009 organisant un encadrement différencié au sein des 
établissements scolaires de la Communauté française afin d'assurer à chaque élève des chances égales 
d'émancipation sociale dans un environnement pédagogique de qualité, tel que modifié,

Vu la circulaire 7186 du 19/06/19 relative au Projet Général d'Action d'Encadrement 
Différencié (PGAED) et de son rapport de suivi,

Vu le le mail du 13 avril 2023 précisant que l'école d'Outre-Meuse est répertoriée dans la 
classe 2 et dispose dès lors d'un montant de 26127 euros et de 39 périodes d'encadrement 
complémentaires durant l'année scolaire 2023-2024,

Considérant que les moyens financiers sont versés au Pouvoir organisateur durant le 2ème 
trimestre de l'année scolaire 2023-2024,
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Considérant que les moyens de fonctionnement reçus doivent être dépensés entièrement au 
plus tard le 30 juin de la deuxième année qui suit l'année scolaire pour laquelle les crédits ont été 
octroyés (soit juin 2025 pour la subvention 2023-2024),

Considérant que suivant la circulaire susvisée, il convient d'établir le rapport de suivi 2022-
2023 et la ventilation des dépenses 2023-2024,

Considérant que la Commission paritaire Locale et le Conseil de participation doivent être 
consultés pour avis,

Sur proposition du Collège communal du 21 août 2023,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

- d'approuver le rapport 2022-2023 annexé à la présente.
- d'affecter la subvention encadrement différencié 2023-2024, soit 39 périodes d'encadrement et 26.127 €
+ un reliquat de 2022-2023 de 3.871,37 €, soit un montant total de 29.998,37 € comme suit :
   - 26 périodes d'encadrement au niveau primaire 
   - 13 périodes d'encadrement au niveau maternel
   - séances de logopédie : 22.834,46 €
   - frais de participation et de déplacement aux activités pédagogiques, éducatives, culturelles et 
sportives : 2.000 €
   - bibliothèque/ressources mutimédias : 1.500 €.
   - aménagement et embellissement des locaux et des abords de l'implantation : 1.500 €.
   - Achat de matériel destiné à l'implantation : 2.163,91 €.

 
N° 46 DPT. CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT - RÈGLEMENT TAXE SUR LA COLLECTE ET 

LE TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS - RENOUVELLEMENT - DÉCISION À 
PRENDRE.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier.

Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO demande la parole. C’est très bien de revenir au 
service public. Il y a plusieurs problèmes. Il y a beaucoup de maisons sans jardin où il n’y a pas de place 
pour placer une poubelle. Ce sera plus cher que le système antérieur et c’est un peu dommage. Les 
levées des sacs étaient gratuites quant à elles. Ce serait positif de mutualiser les poubelles.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Huit levées gratuites 
supplémentaires, c’est peu, ces déchets attirent les nuisibles. L’obligation d’avoir un conteneur d’avoir un 
conteneur est très embêtante. On a augmenté la taxe à 108 % du coût-vérité et on est toujours 
actuellement à 103 %. Il est donc malhonnête de dire que rien ne va augmenter. Il y a de plus en plus de 
dépôts sauvages. Intradel va devoir aussi refaire un marché, cela représente une inconnue quant au prix.
Il s’abstiendra donc.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à son tour la parole. Il va dans le même sens que 
Monsieur le Conseiller VIDAL. Il salue les efforts de communication du Collège. C’est très bien de passer 
aux conteneurs verts. Par contre, il partage les points d’attention qui ont été soulevés : l’obligation d’avoir 
une poubelle pour laquelle il faut encourager les immeubles à travailler avec des conteneurs collectifs, le 
nombre de levées gratuites qui est vraiment trop faible, le stockage de longue durée est compliqué. Les 
communes voisines ont davantage de levées gratuites. Certains conteneurs noirs devront être remplacés
et il est important de communiquer aussi. C’est vrai qu’il n’y a pas d’augmentation maintenant mais il y a 
eu une augmentation de 30 % sur les dernières années. Il souligne un autre élément positif, le 
changement du jour de collecte au centre-ville.

Madame la Conseillère BOUAZZA demande à son tour la parole. La levée du conteneur vert 
se fait au prix du sac actuel, cela n’augmente donc pas.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. Pour lui, il y aura une 
augmentation puisqu’on paiera le poids.

Madame la Conseillère BOUAZZA demande à nouveau la parole. Les kilos facturés seront 
récupérés car ils étaient auparavant facturés dans le conteneur noir.
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Monsieur l’Echevin HOUSIAUX répond que le calcul présenté par le Conseiller GARCIA-
OTERO relève de la poubelle fiction. Il rappelle que la moyenne des déchets organiques est de 22 kilos 
par habitant. Dans le règlement-taxe, il y a une opportunité pour faire des zones pour des conteneurs 
enterrés. On travaille avec les techniciens d’Intradel. Il y a déjà plusieurs sites en cours de réflexion. Les 
levées du mercredi se feront avant l’ouverture des écoles et du marché.

*      *
*

Le Conseil,

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18/01/2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 
23/09/2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment 
l'article 9.1 de la Charte,

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement de taxes communales,

Vu les recommandations émises par la circulaire du 21 août 2023 relative à l'élaboration des 
budgets des communes de la Région wallonne pour l'année 2024,

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa 
mission de service public,

Conformément au nouveau plan de gestion adopté par le Conseil communal en sa séance du 
27 juin 2022,

Considérant que les règles constitutionnelles de l'égalité des redevables et de la non-
discrimination n'excluent pas qu'une différence de traitement soit établie entre des catégories de 
personnes, pour autant qu'elle repose sur des critères objectifs,

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, notamment l’article 21,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 
l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents et ses modifications ultérieures,

Vu la circulaire du 25 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 5 mars 2008 précité,

Vu l'obligation pour la commune d'imputer aux bénéficiaires la totalité des coûts de gestion 
des déchets ménagers dont elle a la charge (principe du pollueur-payeur),

Vu les finances communales,

Vu le Règlement général de Police de la Ville de Huy et son article 95 stipulant que chaque 
chef de ménage domicilié sur le territoire de la Ville de Huy est tenu de prendre en location une poubelle 
à puce,

Vu sa décision n°63 du 20/03/2023 de confier à l'intercommunale scrl Intradel la mission de 
collecter sur le territoire de la Ville de Huy les fractions organiques et résiduelles des déchets ménagers 
et assimilés,

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 03/10/2023 
conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD,

Vu l'avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 13/10/2023 et joint en annexe,

Revu le règlement taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers adopté par le 
Conseil communal le 29 octobre 2020,

Sur proposition du Collège communal :

Statuant par 14 voix pour, 1 voix contre et 6 abstentions,
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ARRÊTE le règlement taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers comme suit :

TITRE 1 - DEFINITIONS
1° : Déchets ménagers
Les déchets provenant de l'activité usuelle des ménages (à l'exclusion des déchets dangereux tels que 
définis par le Décret)

2° : Déchets ménagers organiques
Les déchets organiques consistent en déchets de cuisine, petits déchets de jardin, litières biodégradables
pour animaux...

3° : Déchets ménagers résiduels
Les déchets ménagers résiduels (ou ordures ménagères résiduelles) sont la part des déchets ménagers 
qui restent après les collectes sélectives (organiques, emballages...).

TITRE 2 - PRINCIPES

Article 1er - Il est établi au profit de la Commune du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 une taxe 
communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers.
La taxe comprend une partie forfaitaire (qui prend en compte la situation au 1er janvier de l'exercice) et 
une partie proportionnelle en fonction du poids des déchets déposés à la collecte et du nombre de levées
du ou des conteneurs.

TITRE 3 - TAXE : Partie forfaitaire

Article 2 - Le forfait se ventile comme suit :

1. La taxe forfaitaire
1.1 La partie forfaitaire comprend :
- La collecte des PMC et papiers cartons,
- L'accès au réseau de recyparcs et aux bulles à verre,
- La mise à disposition du conteneur destiné à la collecte des déchets ménagers organiques à l’exception
des dispositions reprises à l’article 7 du présent règlement,
- Un rouleau de sacs PMC par an,
- Le traitement de 45 kg de déchets ménagers résiduels et/ou organiques par habitant, les deux 
conteneurs confondus (ou le traitement de 45 kg de déchets ménagers résiduels et/ou organiques par 
seconde résidence),
- 12 levées de conteneurs individuels pour la collecte des déchets ménagers résiduels et/ou organiques,
- 8 levées supplémentaires pour la collecte des déchets ménagers organiques,
- La collecte et le traitement de 2m³ par an et par ménage d’encombrants ménagers via la Ressourcerie 
du Pays de Liège.

1.2 Les redevables
La partie forfaitaire de la taxe est due :
1.2.1 Solidairement par les membres de tout ménage inscrit au registre de la population ou au registre 
des étrangers au 1er janvier de l'exercice d'imposition.
Elle est établie au nom de la personne de référence.
Il y a lieu d'entendre par "ménage", l'usager vivant seul ou la réunion de plusieurs usagers ayant une vie 
commune.

1.2.2 Par le titulaire du droit réel de jouissance de la ou des secondes résidences au 1er janvier de 
l'exercice d'imposition.

1.3 Le taux annuel de la taxe forfaitaire est fixé à :
- Pour un isolé : 81,32 €
- Pour un ménage constitué de 2 personnes : 120,85 €
- Pour un ménage constitué de 3 personnes ou plus : 154,74 €
- Pour les seconds résidents : 120 €

2. Le conteneur destiné à la collecte des déchets ménagers résiduels
2.1. Principe.
La taxe est annuelle et due par chaque titulaire d’un conteneur destiné aux déchets ménagers résiduels 
au 1er janvier de l’exercice.
Le montant est fixé en fonction de la capacité du conteneur.

2.2. Le taux de la taxe est fixé selon la capacité du conteneur :
Pour les ménages ou seconds résidents :
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Mise à disposition de conteneurs 40, 140 ou 240 litres : 12 €/an

Pour les syndics d’immeubles :
Mise à disposition de(s) conteneur(s) 240 litres : 12 €/conteneur
Mise à disposition de(s) conteneur(s) 1100 litres : 130 €/conteneur

Article 3 – Dispositions particulières
La taxe est annuelle et fixée en fonction du conteneur mis à disposition au 1er janvier de l’exercice.
Le montant de la taxe de mise à disposition des conteneurs destinés à la collecte des déchets ménagers 
résiduels est intégré dans le prix de vente des sacs payants à l'effigie de la Commune lorsque ceux-ci 
sont d'application pour les ménages ayant obtenu une dérogation sur base de l'article 7 du présent 
règlement.

Article 4 – Exonérations
Par. 1er - Les chefs de ménage disposant au 1er janvier de l’exercice d’imposition d’un revenu global 
imposable inférieur ou égal au revenu d’intégration, ainsi que les personnes bénéficiant du statut de “ 
Garantie de revenus aux personnes âgées ” (GRAPA) bénéficieront d’un dégrèvement de 56,47     €   sur le 
montant de la partie forfaitaire de la taxe.
La détermination du statut du redevable s’effectue automatiquement sur base des informations légales 
figurant dans la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale (BCSS) au 1er janvier de l’exercice d’imposition.

Par. 2 - Les chefs de ménage relevant du statut BIM au 1er janvier de l’exercice d’imposition 
bénéficieront d’un dégrèvement de 39,53     €   sur le montant de la partie forfaitaire de la taxe.

La détermination du statut du redevable s’effectue automatiquement sur base des informations légales 
figurant dans la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale (BCSS) au 1er janvier de l’exercice d’imposition.

Par. 3 - Tout membre d’un même ménage souffrant d’incontinence chronique bénéficiera d’un 
dégrèvement de 39,53        €   sur le montant de la partie forfaitaire de la taxe.
Les personnes remplissant cette condition devront fournir un certificat médical dans un délai maximum de
6 mois après l’envoi de l’avertissement extrait de rôle.

Par. 4 - Les personnes domiciliées dans un home ainsi que les personnes séjournant toute l’année dans 
un hôpital ou une clinique avant le 1er janvier d’imposition (sur production de l’attestation de l’institution 
prouvant l’hébergement), seront exonérées de la partie forfaitaire de la taxe.

Par. 5 - Les personnes disposant d'une adresse de référence au 1er janvier de l'exercice seront 
exonérées de la partie forfaitaire de la taxe.

Par. 6 - Les mesures prévues aux Par 1,2 et 3 sont applicables aux ménages titulaires d’une poubelle à 
puce au 1er janvier de l’exercice d’imposition et ne pourront en aucun cas être cumulées.

TITRE 4 - TAXE : Partie proportionnelle
Article     5   – Principes
La taxe proportionnelle est due par toute personne physique ou morale qui utilise le service de collecte 
des déchets ménagers par conteneur muni d'une puce électronique.
Cette taxe est ventilée en :
- Une taxe proportionnelle au nombre de levées du ou des conteneur(s)
- Une taxe proportionnelle au poids des déchets déposés
Le montant de cette taxe proportionnelle relative aux déchets ménagers est intégré dans le prix de vente 
des sacs payants à l'effigie de l’Intercommunale lorsque ceux-ci sont d'application pour les ménages 
ayant obtenu une dérogation sur base de l'article 7 du présent règlement.

Article     6   –  Montant de la taxe proportionnelle
Pour tout ménage ou second résident
La taxe proportionnelle liée au nombre de levées du/des conteneur(s) individuel(s) ou collectif(s) non 
enterré(s) est de :
- 1,78     €  /  levée pour le conteneur destiné aux déchets ménagers résiduels et
- 0,50 €/levée pour les conteneurs destinés aux déchets ménagers organiques
au-delà des levées comprises dans le forfait.

La taxe proportionnelle au nombre de kilos de déchets au-delà des 45kg par an et par habitant compris 
dans le forfait est de :
- 0,21 € le kilo supplémentaire de déchet ménager résiduel,
- 0,09 € le kilo supplémentaire de déchet ménager organique.
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TITRE 5 – Situations particulières
Article     7   – Les ménages résidant dans des immeubles se situant au niveau de voiries inaccessibles pour
les camions de collectes (liste fixée par le Collège), seront autorisés à utiliser des sacs suivant les 
modalités suivantes :

Un nombre de sacs calculé sur base de la règle suivante est mis gratuitement à la disposition des 
ménages domiciliés au 1er janvier de l'année concernée :

- Isolé :
Par an :
* 6 sacs ménagers résiduels de 60 litres et/ou sacs ménagers organiques de 30 litres
* 4 sacs ménagers organiques de 30 litres

- Ménage de 2 personnes :
Par an :
* 12 sacs ménagers résiduels de 60 litres et/ou sacs ménagers organiques de 30 litres
* 8 sacs ménagers organiques de 30 litres

- Ménage de 3 personnes et plus :
Par an :
* 18 sacs ménagers résiduels de 60 litres et/ou sacs ménagers organiques de 30 litres
* 12 sacs ménagers organiques de 30 litres.

La taxe proportionnelle par sac supplémentaire fourni est de :
- 1,78 € par sac de déchets ménagers résiduels
- 0,45 € par sac de déchets ménagers organiques.

Les dispositions prévues aux articles 1,2,3, 4,10,11,12,13,14 et 15 du présent règlement sont applicables
également.

Article     8   – Les propriétaires, syndics ou gestionnaires d'immeubles composés d'au moins deux 
logements sont autorisés, après en avoir fait la demande écrite au Collège communal, de mettre à 
disposition des occupants de l'immeuble, un ou plusieurs conteneurs à puce appelé(s) "conteneur(s) 
commun(s)".

Les dispositions prévues aux articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 sont applicables également. 
Toutefois, la taxe proportionnelle sera adressée aux propriétaires, syndics ou gestionnaires de 
l'immeuble.

Article     9   – Conteneurs enterrés
1. Principe
Les ménages situés autour d’un périmètre défini par le Collège et qui utilisent un conteneur enterré pour 
y déposer leurs déchets ménagers résiduels se verront attribué un badge permettant sont utilisation.

2. La taxe forfaitaire
La partie forfaitaire de la taxe est due solidairement par les membres de tout ménage inscrit au registre 
de la population ou au registre des étrangers au 1er janvier de l'exercice d'imposition.
Elle est établie au nom de la personne de référence. Il y a lieu d'entendre par "ménage", l'usager vivant 
seul ou la réunion de plusieurs usagers ayant une vie commune.

2.1 La partie forfaitaire comprend :
- La collecte des PMC et papiers cartons.
- L'accès au réseau de recyparcs et aux bulles à verre.
- La mise à disposition du conteneur destiné à la collecte des déchets ménagers organiques.
- Un rouleau de sacs PMC par an
- Le traitement de 45 kg de déchets ménagers résiduels et/ou organiques par habitant, les deux 
conteneurs confondus (ou le traitement de 45 kg de déchets ménagers résiduels et/ou organiques par 
seconde résidence).
- 14 levées du conteneur individuel pour la collecte des déchets organiques.
- Un accès illimité à un point de collecte enterré destiné aux déchets ménagers résiduels.
- La collecte et le traitement de 2m³ par an et par ménage d’encombrants ménagers via la Ressourcerie 
du Pays de Liège.

2.2 Le taux de la taxe forfaitaire est fixé à :
- Pour un isolé : 81,32 €
- Pour un ménage constitué de 2 personnes : 120,85 €
- Pour un ménage constitué de 3 personnes ou plus : 154,74 €
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- Pour les seconds résidents : 120 €

3. Forfait pour la mise à disposition du badge d’accès au conteneur enterré
Le taux pour la mise à disposition d’un badge par ménage est de 12 € par an.

4. Taxes proportionnelles
4.1. Principes
La taxe proportionnelle est due par toute personne physique ou morale qui utilise le service de collecte 
des déchets ménagers résiduels en conteneur enterré et des déchets organiques en conteneur 
individuel.

Cette taxe est ventilée en :
- Une taxe proportionnelle au nombre de levées du conteneur à déchets ménagers organiques.
- Une taxe proportionnelle au poids des déchets déposés dans le conteneur enterré et dans le conteneur 
à déchets ménagers organiques.

4.2. Montant de la taxe proportionnelle
Pour tout ménage ou second résident
La taxe proportionnelle liée au nombre de levées du conteneur à déchets ménagers organiques est de :
- 0,50      €  /levée au-delà des 14 levées comprises dans le forfait.
La taxe proportionnelle au nombre de kilos de déchets au-delà des 45kg par an et par habitant compris 
dans le forfait est de :
- 0,21      €   le kilo supplémentaire de déchet ménager résiduel,
- 0,09      €   le kilo supplémentaire de déchet ménager organique.

Les dispositions prévues aux articles 1, 3, 4, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 sont applicables également.

TITRE 6 - Modalités d'enrôlement et de recouvrement

Article     10   – A dater du premier janvier 2025, l'ensemble des taux ou montants prévus au présent 
règlement seront indexés chaque année en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation 
entre le mois de novembre de l'exercice précédent et celui de l'année pénultième.

Article 11 – La taxe est recouvrée par voie de rôle.
Le paiement de la taxe devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi de l’avertissement extrait 
de rôle. 

Article 12 – Le redevable de la taxe peut introduire auprès du Collège communal une réclamation faite 
par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal, dans l’année à compte du troisième jour 
ouvrable qui suit la date d’envoi de l’avertissement-extrait de rôle.

Article 13 – Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont régies par les
articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ainsi que par toutes 
les dispositions prévues par le Code du recouvrement amiable et forcé introduit par la loi du 13 avril 
2019.

Article 14
§ 1er – La Ville de Huy ne conserve pas les registres de perception et de recouvrement et les rôles plus 
longtemps que nécessaire au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis, avec une durée maximale 
de conservation ne pouvant excéder le 31 décembre de l’année qui suit celle au cours de laquelle sont 
intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent de la compétence du responsable du 
traitement ou du paiement intégral de tous les montants y liés – soit pour un délai maximum de 30 ans – 
ou de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y liés.
A l’expiration de ce délai, la Ville de Huy s’engage à supprimer ou à transférer aux arches de l’État, les 
données d’identification, données financières et toutes autres données qui auraient été recueillies dans le
cadre de l’établissement et du recouvrement de la présente taxe.
§ 2 - Les données visées au § 1er seront communiquées uniquement aux tiers autorisés par ou en vertu 
d’une loi, notamment en application de l’article 327 du Code des impôts sur les revenus, ou à des sous-
traitants du responsable de traitement. 

Article 15 – Les données personnelles utilisées pour l’établissement et le recouvrement des 
taxes/redevances communales sont traitées dans le respect du règlement général sur la protection des 
données (RGPD) :
- Responsable de traitement : la Ville de Huy
- Finalité du traitement : établissement et recouvrement des taxes communales
- Catégorie de données : données d’identification, données financières patrimoniales, familiales,
- Durée de conservation : la ville s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans et 
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à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État,
- Méthode de collecte : recensement par l’administration ou déclarations et contrôles ponctuels ou ou 
spontanés,
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 
vertu de la Loi ou à des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 16 – La présente délibération est transmise à l’autorité de tutelle pour tutelle spéciale 
d’approbation.

Article 17 – La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales 
de publication prévues aux articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

 
 
N° 47 DPT. CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT - RÈGLEMENT TAXE SUR LA COLLECTE DES

DÉCHETS MÉNAGERS ASSIMILÉS - RENOUVELLEMENT - DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. C’est une taxe profondément injuste qui
taxe les petits indépendants qu’ils utilisent une poubelle ou non. Il ne comprend pas pourquoi cette taxe 
n’est pas liée à la quantité réelle de déchets. Son groupe votera donc contre.

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX répond qu’il s’agit d’une mutualisation des coûts.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à nouveau la parole. La solidarité et la 
mutualisation sont déjà prises en compte dans l’autre taxe. Il rappelle que celle-ci ne rentre pas dans le 
coût-vérité.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. C’est bien le problème, ce n’est 
pas dans le coût-vérité, c’est une taxe bête et méchante.

*      *
*

Le Conseil,

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18/01/2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 
23/09/2004,éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment 
l'article 9.1 de la Charte,

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement de taxes communales,

Vu les recommandations émises par la circulaire du 21 août 2023 relative à l'élaboration des 
budgets des communes de la Région wallonne pour l'année 2024,

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa 
mission de service public,

Conformément au nouveau plan de gestion adopté par le Conseil communal en sa séance du 
27 juin 2022,

Considérant que les règles constitutionnelles de l'égalité des redevables et de la non-
discrimination n'excluent pas qu'une différence de traitement soit établie entre des catégories de 
personnes, pour autant qu'elle repose sur des critères objectifs,

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, notamment l’article 21,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 
l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents et ses modifications ultérieures,

Vu la circulaire du 25 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 5 mars 2008 précité,
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Vu l'obligation pour la commune d'imputer aux bénéficiaires la totalité des coûts de gestion 
des déchets ménagers dont elle a la charge (principe du pollueur-payeur),

Vu les finances communales,

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 03/10/2023 
conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD,

Vu l'avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 13/10/2023 et joint en annexe,

Revu le règlement taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers adopté par le 
Conseil communal le 29 octobre 2020,

Sur proposition du Collège,

Statuant par 14 voix pour et 7 voix contre,

ARRETE le règlement taxe sur la gestion des déchets ménagers assimilés comme suit :

TITRE 1 - DEFINITIONS
1° : Déchets ménagers assimilés
Déchets assimilés à des déchets ménagers, soit les déchets provenant :
des administrations
des bureaux (hors entreprises et commerces)
des écoles
des collectivités

2° : Déchets commerciaux assimilés
Déchets assimilés à des déchets ménagers, soit les déchets provenant :
des petits commerces (y compris les artisans)
des indépendants et de l'HORECA (en ce compris les homes et
casernes)
des associations (ASBL,...)

TITRE 2 – PRINCIPES
Article 1er : Il est établi, au profit de la Ville, pour les exercices 2024 à 2025 inclus, une taxe communale 
sur la gestion des déchets ménagers assimilés.

La taxe communale comprend une partie fixe appelée taxe forfaitaire et une partie proportionnelle 
ventilée en trois tranches en fonction de la contenance du ou des conteneur(s), du poids des déchets 
déposés à la collecte et du nombre de levées du ou des conteneur(s).

TITRE 3 - TAXE : Partie forfaitaire
Article 2 : La taxe forfaitaire est due par toute personne physique ou morale et solidairement par les 
membres de toute association, exerçant une activité à caractère lucratif ou non (commerciale, industrielle
ou autre), occupant à quelques fins que ce soit tout ou partie d'immeuble situé sur le territoire de la Ville 
au 1er janvier de l'exercice d'imposition ou qui a fait une demande de conteneur.

Article     3   : La taxe forfaitaire couvre solidairement les frais de propreté publique (vidanges et traitements 
des déchets présents dans les poubelles publiques, nettoyage des espaces et voies publiques, etc...).

Article     4   : Le taux de la taxe.
Le taux de la taxe forfaitaire est fixé à : 48,57 € pour l’année.

TITRE 4 - TAXE : Partie proportionnelle
Article 5 : Principes
La taxe proportionnelle est due par toute personne physique ou morale qui utilise le service de collecte 
de déchets ménagers assimilés par conteneur muni d'une puce électronique

Cette taxe est ventilée en trois tranches :
- Une taxe liée à la mise à disposition des deux conteneurs (déchets résiduels et déchets organiques)
- Une taxe proportionnelle au nombre de levées des conteneurs.
- Une taxe proportionnelle au poids des déchets.

Article 6 : Montant de la taxe proportionnelle
1. Taxe à la mise à disposition de conteneurs
Mise à disposition d’un conteneur destiné aux déchets résiduels et d’un conteneur destiné à la collecte 
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des déchets organiques par point de collecte.
Les conteneurs pouvant être mis à disposition ont les capacités suivantes :
- conteneur déchets résiduels : 40, 140 ou 240 litres
- conteneur déchets organiques : 40,140 ou 240 litres
- 26 € par année et par point de collecte pour la mise à disposition des 2 conteneurs (déchets résiduels et
déchets organiques)

2. Taxe proportionnelle au nombre de levées des conteneur(s) :
- 1,78 € par levée pour le conteneur destiné aux déchets résiduels
- 1 € par levée pour le conteneur destiné aux déchets organiques

3. Taxe proportionnelle au poids des déchets déposés à la collecte :
- 0,21 € par kilogramme pour les déchets résiduels
- 0,1 € par kilogramme pour les déchets organiques

TITRE 5 - Modalités d'enrôlement et de recouvrement
Article 7 : A dater du premier janvier 2025, l'ensemble des taux ou montants prévus au présent 
règlement seront indexés chaque année en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation 
entre le mois de novembre de l'exercice précédent et celui de l'année pénultième.

Article 8 : La taxe est recouvrée par voie de rôle.
Le paiement de la taxe devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi de l’avertissement extrait 
de rôle. 

Article 9 : Le redevable de la taxe peut introduire auprès du Collège communal une réclamation faite par 
écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal, dans l’année à compte du troisième jour ouvrable 
qui suit la date d’envoi de l’avertissement-extrait de rôle.

Article 10 : Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont régies par les 
articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ainsi que par toutes 
les dispositions prévues par le Code du recouvrement amiable et forcé introduit par la loi du 13 avril 
2019.

Article 11
§ 1er : La Ville de Huy ne conserve pas les registres de perception et de recouvrement et les rôles plus 
longtemps que nécessaire au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis, avec une durée maximale 
de conservation ne pouvant excéder le 31 décembre de l’année qui suit celle au cours de laquelle sont 
intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent de la compétence du responsable du 
traitement ou du paiement intégral de tous les montants y liés – soit pour un délai maximum de 30 ans – 
ou de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y liés.
A l’expiration de ce délai, la Ville de Huy s’engage à supprimer ou à transférer aux arches de l’État, les 
données d’identification, données financières et toutes autres données qui auraient été recueillies dans le
cadre de l’établissement et du recouvrement de la présente taxe.
§ 2 : Les données visées au § 1er seront communiquées uniquement aux tiers autorisés par ou en vertu 
d’une loi, notamment en application de l’article 327 du Code des impôts sur les revenus, ou à des sous-
traitants du responsable de traitement. 

Article 12 : Les données personnelles utilisées pour l’établissement et le recouvrement des 
taxes/redevances communales sont traitées dans le respect du règlement général sur la protection des 
données (RGPD) :
- Responsable de traitement : la Ville de Huy
- Finalité du traitement : établissement et recouvrement des taxes communales
- Catégorie de données : données d’identification, données financières patrimoniales, familiales,
- Durée de conservation : la ville s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans et 
à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État,
- Méthode de collecte : recensement par l’administration ou déclarations et contrôles ponctuels ou ou 
spontanés,
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 
vertu de la Loi ou à des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 13 : La présente délibération est transmise à l’autorité de tutelle pour tutelle spéciale 
d’approbation.

Article 14 : La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de
publication prévues aux articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
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N° 48 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - ETAT CIVIL ET SÉPULTURES - SÉPULTURE - 
CIMETIÈRE DE LA SARTE - REPRISE DE SÉPULTURE EN DÉFAUT D'ENTRETIEN - 
DÉCISION À PRENDRE.
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure
 

 
N° 49 DPT. SERVICES AU CITOYEN - AFFAIRES SOCIALES - RÈGLEMENT COMMUNAL 

APPLICABLE EN MATIÈRE D'OCTROI DE CHÈQUES-TAXI - MODIFICATION - DÉCISION 
À PRENDRE.

Madame la Présidente du CPAS Nizet expose le dossier.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. La course de taxi augmente mais une 
augmentation de 40 % du carnet, c’est plus que l’inflation. Le montant doit être avancé par les gens, c’est
difficile pour beaucoup. Il demande pourquoi on n’a pas augmenté le nombre de carnets disponibles par 
an. Il faudrait un véritable taxi social. C’est plus cher pour les gens et surtout bénéfique au sociétés de 
taxis.

Monsieur le Bourgmestre ffs répond qu’il y a plus de véhicules disponibles par le système de 
taxis que par un taxi social et qu’il y a également le jeu de la concurrence. 

Madame la Présidente du CPAS ajoute que l’on ne prétend pas apporter une solution à tout. 
On a déjà fait l’analyse du coût d’un taxi social, elle rappelle qu’il faut payer des chauffeurs.

Monsieur le Bourgmestre ffs ajoute que l’on a également eu une expérience négative avec le 
taxi social « Mozart ».

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à nouveau la parole. Il pense qu’il y a une 
réflexion à mener.

*      *
* 

Le Conseil,

Vu sa délibération du 7 juillet 1992, telle que modifiée par celles des 30 juin 1995, 30 mai 
2001, 23 janvier 2006, 26 mars 2007, 12 novembre 2013 et 27 mars 2018, arrêtant comme suit le 
règlement communal relatif à l'octroi de chèques-taxi :
"Article 1er 
§ 1er :  les personnes handicapées, bénéficiant de l'exonération de la taxe de circulation (sans condition 
d'âge), ainsi que les personnes âgées de 70 ans et plus, domiciliées et résidant effectivement sur le 
territoire de l'entité hutoise, qui ne disposent d'aucun moyen de locomotion personnel et dont les 
membres de la famille, domiciliés sous le même toit ne disposent pas d'un tel moyen de locomotion, 
peuvent obtenir des chèques-taxi en adressant une demande au Collège communal, sur le formulaire 
établi par l'Administration communale et disponible au Service des Affaires Sociales.

Par dérogation aux dispositions susvisées, les personne âgées de 70 ans ou plus, possédant, ou dont un
membre de la famille, domicilié sous le même toit  possède, un véhicule personnel mais qui, moyennant 
production d'un certificat médical circonstancié, attestent ne pas ou plus pouvoir conduire ce véhicule, 
pourront exceptionnellement bénéficier de chèques-taxi aux mêmes conditions que celles visées aux 
articles 1er, (§1er - alinéa 1er) 3 et 7 du présent règlement. 

§ 2 : les personnes bénéficiant du statut BIM (Bénéficaire de l'Intervention Majorée - anciennement 
VIPO) ou du revenu d'intégration (CPAS), et     âgées     de 60 ans et plus  , domiciliées et résidant 
effectivement sur le territoire de l'entité hutoise, qui ne disposent d'aucun moyen de locomotion 
personnel et dont les membres de la famille, domiciliés sous le même toit ne disposent pas d'un tel 
moyen de locomotion, peuvent obtenir des chèques-taxi en adressant une demande au Collège 
communal, sur le formulaire établi par l'Administration communale et disponible au Service des Affaires 
Sociales.

Article 2: L'usage des chèques-taxi est limité aux déplacements sur le territoire de l'entité hutoise.

Article 3 
§ 1er : Il pourra être délivré 2 X 10 chèques-taxi, à chaque bénéficiaire, moyennant paiement à la caisse 
communale de la somme fixée par décision du Conseil communal. (actuellement 25,00 € par carnet de 
10 chèques).
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§ 2 : Lorsque 2 bénéficiaires sont domiciliés sous le même toit, le nombre de carnets de 10 chèques 
délivrés annuellement est limité à 3.

Article 4     : La durée de validité des chèques-taxis délivrés au cours d'une année pourra être prolongée 
au-delà de l'année de référence. 

Article 5 : Ces chèques-taxis ne sont valables qu'auprès des exploitants des services de taxi dûment 
autorisés par le Collège communal à exploiter leurs services sur le territoire de la Ville de Huy.

Les coordonnées de ces exploitants sont communiquées aux bénéficiaires.

Article 6 : Le déplacement pourra être entièrement payé au moyen de plusieurs chèques-taxi.
Le nombre de chèques nécessaires au paiement de la course sera arrondi à l'unité inférieure.

Article 7 : Toute demande d'obtention de chèques-taxi doit être introduite auprès du Service communal 
des Affaires Sociales et sera obligatoirement accompagnée des documents suivants :
a) pour les personnes handicapées :
- une copie de l'attestation délivrée par le SPF Sécurité Sociale précisant que le demandeur est exonéré 
du paiement de la taxe de circulation.
- une composition de ménage.
- une déclaration sur l'honneur du demandeur stipulant que ni lui, ni aucun membre de sa famille, 
domicilié sous le même toit, ne dispose d'un moyen de locomotion personnel.
b) pour les personnes âgées de 70 ans et plus :
- une composition de ménage
- une déclaration sur l'honneur du demandeur stipulant que ni lui, ni aucun membre de sa famille, 
domicilié sous le même toit, ne dispose d'un moyen de locomotion personnel.
c) pour les personnes de 70 ans et plus possédant un véhicule personnel mais qui se trouve 
médicalement dans l'impossibilité de le conduire :
- une composition de ménage
- un certificat médical circonstancié attestant de cette incapacité.
d) pour les Bénéficiaires de l'Intervention Majorée ou du revenu d'intégration :
- une attestation délivrée par la mutuelle, précisant que le demandeur remplit les conditions requises pour
bénéficier de l'intervention majorée.
- une composition de ménage.
- une déclaration sur l'honneur du demandeur stipulant que ni lui, ni aucun membre de sa famille, 
domicilié sous le même toit, ne dispose d'un moyen de locomotion personnel.

Article 8 : les cas non prévus par le présent règlement seront soumis au Collège communal qui est 
habilité à statuer.

Article 9: l'application du présent règlement est subordonnée à l'approbation et à la disponibilité des 
crédits budgétaires y relatifs.

Article 10 : le présent règlement entre immédiatement en vigueur".,

Vu la délibération du Collège communal du 24 octobre 2022 par laquelle il chargeait le service
des Affaires Sociales de proposer une adaptation de ce règlement, en ce qu'il concerne la valeur 
nominale du chèque,

Considérant qu'actuellement la valeur nominale d'un chèque-taxi est de 5,00 € (valeur du 
carnet de 10 chèques = 50,00 €), sachant que la moitié de ce montant est pris en charge par le 
demandeur,

Considérant que ce montant ne correspond plus à la réalité du coût minimum d'une course 
taxi en centre-ville, qui s'élève actuellement, en moyenne, à 7,00 €,

Considérant que le montant inscrit au budget 2024 permettra de revoir et d’adapter le 
règlement communal du 7 juillet 1992, en portant la valeur nominale du chèque-taxi à 7,00 € (portant 
ainsi la valeur du carnet de 10 chèques, à 70,00 €) dès le 1er janvier 2024, 

Vu la délibération du Collège communal du 11 septembre 2023 par laquelle il proposait au 
Conseil communal de  modifier, comme suit, le règlement communal applicable en matière d'octroi de 
chèques-taxi :
"Article 1er : à partir du 1er janvier 2024, la valeur nominale du chèque-taxi est portée à 7,00 € (la valeur 
du carnet de 10 chèques passant ainsi à 70,00 € dont la moitié est à charge du demandeur).
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Article 2 : l'application du présent règlement est subordonnée à l'approbation et à la disponibilité des 
crédits budgétaires y relatifs.
Article 3 : le présent règlement entrera en vigueur dès au 1er janvier 2024",

Statuant par 14 voix "pour" et 7 absentions,

DÉCIDE de modifier, comme suit, les articles 3 §1er et 10, du règlement communal applicable 
en matière d'octroi de chèques-taxi :

"Article 3 - § 1er : Il pourra être délivré 2 x 10 chèques-taxi, à chaque bénéficiaire, moyennant paiement 
à la caisse communale de la somme fixée par décision du Conseil communal, à savoir, 35,00 € par 
carnet de 10 chèques)".

Article 10 : le présent règlement entrera en vigueur dès au 1er janvier 2024.
 

 
N° 49.1 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER DEMEUSE : 

- COÛT ET CONDITIONS DE L’EXPLOITATION DU TÉLÉPHÉRIQUE.
 
Monsieur le Conseiller DEMEUSE expose sa question rédigée comme suit :

"Combien coûtera au total annuellement l’exploitation du téléphérique par la Ville (employés communaux,
assurance, Vincotte, formation des employés, électricité, entretien, etc...) ? Comment sera assuré 
l’entretien et la maintenance du téléphérique ? Par qui et à quelles conditions ? Quelles seront les 
conditions d’exploitation (prix, heures d’ouverture, avantages, etc...) ?"

Monsieur le Conseiller VIDAL expose la question qu’il a inscrit au point 49.2. et rédigée 
comme suit :

"Téléphérique : quel est le coût estimé de la gestion par la Ville ?"

Monsieur l’Echevin MOUTON répond que, depuis l’accident, il y a eu unanimité au Conseil 
communal pour remettre l’outil en route. La Ville a besoin de créer de l’emploi, il y a des pertes 
budgétaires de 8 à 10 millions suite à la sortie du nucléaire. C’est un investissement de 15.500.000 euros
mais dont il faut déduire les subsides et le remboursement de l’assurance c’est-à-dire 50 % de ce que 
l’opposition annonce. C’est une annonce poujadiste. Il y a eu l’impondérable de la hausse du coût des 
matériaux. Le premier choix du Collège était de confier l’exploitation de l’outil à un opérateur privé mais le
calcul économique réalisé est plus favorable à une gestion interne. Il rappelle que, jusqu’en 2011, c’est la
Ville qui gérait pour un coût de 130.000 euros par an. Sans téléphérique, il y a déjà 18.000 entrées au 
Fort. Il y aura également des recettes sur les concessions. On va recruter du personnel et lancer des 
concessions pour certaines parties à exploiter. Donner des chiffres aujourd’hui l’enfermerait. Il y a des 
chiffres qui doivent encore être affinés. Le Service a avancé des calculs qu’il ne souhaite pas développer 
maintenant.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à nouveau la parole. Il est abasourdi par 
l’absence de chiffres. C’est donc une décision d’une ampleur pareille qui a été prise sans plan de gestion,
on ne sait pas ce que cela va coûter. Il rappelle que le contrat de maintenance est fondamental et il est 
inquiet quand il voit l’amateurisme.

Monsieur l’Echevin MOUTON répond que s’il annonce des chiffres aujourd’hui, il s’enfermera 
dans un carcan.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à nouveau la parole. Ce qui est gravissime, c’est 
de prendre une décision pareille sans les chiffres. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Il souligne la mauvaise foi du 
Collège notamment en ce qui concerne la sortie du nucléaire votée par tous les partis qui sont dans la 
majorité. Jusqu’à preuve du contraire, les subsides obtenus sont de l’argent public aussi. Le plus grave, 
c’est que le Collège y va à l’aveugle. Le Collège doit avoir des chiffres.

 
N° 49.2 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 

- TÉLÉPHÉRIQUE : QUEL EST LE COÛT ESTIMÉ DE LA GESTION PAR LA VILLE ?
 
Ce point a déja été examiné.
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N° 49.3 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE STADLER : 
- SUBSIDE EPN - GUICHET DU NUMÉRIQUE.
 
Madame la Conseillère STADLER expose sa question rédigée comme suit :

"Point 62 de l'ordre du jour du Conseil communal du 26/9/23 : détails de l'utilisation et cahier des 
charges. Madame Kunsch m'avait proposé une réponse et des détails par mail. Je n'ai, à ce jour, rien 
reçu."

Madame l’Echevine KUNSCH-LARDINOIT donne au Conseil connaissance de la note dont le 
texte suit :

"Finalité de l'appel à projet AMI 2022-2023 : renforcer le programme d'actions des EPN labellisés existant
autour de thématiques fortes.
A Huy, l'EPN a choisi de traiter le thème "Citoyenneté et services en lignes" : création d'un Guichet du 
Numérique afin de répondre aux difficultés du citoyen face à l'e-administration.
Budget : 15.000 € (pas d'achat de matériel autorisé - seulement promotion, conférences, prestations).
Echéance : 31 décembre 2023.
Projets mis en place :
- permanences fiscales : 2.674 €
- Beach Flags (Totem) : 800 €
- Flyers promotionnels : 178 €
soit un total de 3.652 €"

 
 
N° 49.4 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE RAHHAL : 

- COURRIER DE L'ASBL VIE FÉMININE, ANTENNE DE HUY « BILAN ET RÉSOLUTIONS 
AU NIVEAU LOCAL CONTRE TOUTES VIOLENCES ET DISCRIMINATIONS ENVERS LES
FEMMES » : QUELLE EST LA RÉPONSE APPORTÉE PAR LA VILLE ? 
 
Madame la Conseillère RAHHAL expose sa question rédigée comme suit :

"Suite à mon intervention à ce sujet au Conseil communal du 20 mars 2023, nous réinsistons pour que le
plan d’actions contenu dans la motion adoptée en juin 2021 relative à la lutte contre les violences faites 
aux femmes et les violences intra familiales, soit intégralement mis en œuvre, accompagné du budget 
nécessaire pour sortir des promesses sur papier. Peut-on prévoir prochainement une commission avec 
l’asbl Vie Féminine et toute autre association féministe hutoise intéressée, dédiée spécifiquement à ce 
sujet ?"

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX répond qu’un courrier a été envoyé à tous les collèges. On 
avait réuni une Commission communale avec les intervenants du secteur. Il est important de faire un 
bilan qui pourra être communiqué.

 
 
N° 49.5 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE GAILLARD : 

- LES SUL DE LA VILLE DE HUY - POINT DE LA SITUATION - QUELLES SONT LES SUL 
SUR LA COMMUNE ? NE SERAIT-IL PAS INTÉRESSANT D'EN FAIRE UNE 
COMMUNICATION ?
 
Ce point n’est pas examiné vu l’absence de Madame la Conseillère GAILLARD.
 

 
N° 49.6 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER ROBINET : 

- PONT ROMAIN - SUIVI DU DOSSIER EN VUE DE TRAVAUX DE SAUVEGARDE 
RAPIDE. 
 
Monsieur le Conseiller ROBINET expose sa question rédigée comme suit :

"Pont Romain - Suivi du dossier en vue de travaux de sauvegarde rapide."

Monsieur l’Echevin DELEUZE donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

« Le marché public concernant le pont Romain a été lancé le 12 juillet 2023. Le marché a été attribué le 
21 août 2023. Le marché a été commandé le 22 août 2023. Le rapport stabilité a été réceptionné par le 
Service des Travaux en date du 11 octobre 2023. Le rapport va être analysé par le Service des Travaux 
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et un point Collège sera réalisé pour le 6 novembre ou le 13 novembre avec la suite de la procédure. »

*      *
*

Madame la Conseillère RAHHAL sort de séance.

*      *
*

N° 49.7 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER DEMEUSE : 
- CONCERTATION DÉFAILLANTE DES COMMERÇANTS ET DES RIVERAINS DANS LE 
CADRE DES 12H VÉLO.
 
Monsieur le Conseiller DEMEUSE expose sa question rédigée comme suit :

"Pourquoi les commerçants ont-ils été prévenus aussi tard du parcours des 12h vélo ? Qu’est-ce qui 
explique les problèmes de communication ? Pourquoi le tract informatif prévu n’a-t-il pas été distribué aux
riverains ? Comment les choses seront-elles améliorées à l’avenir ?"

Monsieur l’Echevin ROBA rappelle le contexte et donne au Conseil connaissance de la note 
dont le texte suit :

"Un courrier informatif a bien été transmis aux riverains et aux commerçants des rues impactées par le 
parcours. Le texte a été validé par les services de Police le jour de la réunion sécurité relative à 
l'organisation des 12 heures vélo, soit le 21 septembre 2023. Il a dans la foulée fait l'objet d'une décision 
du Collège le 25 septembre 2023. Les services de Police ont eux-mêmes demandé au Service 
événements de lancer la distribution du courrier vers le 4 octobre 2023. Par expérience, un courrier 
distribué trop tôt se perd et les informations qu'il contient tombent dans l'oubli...
J'avais fait imprimer 500 copies du courrier riverains, chiffre déterminé sur base du relevé des ménages 
des rues impactées par le parcours, établi par le Service de l'état-civil, et augmenté pour tenir compte 
des commerces. A ma demande (précédemment validée par le Collège), les Gardiens de la Paix ont bien
distribué le courrier le 5 octobre 2023, non seulement aux ménages mais aussi aux commerçants. Durant
la distribution, ils m'ont téléphoné car ils n'avait pas assez de copies et en ont réimprimé. Pour 
l'anecdote, un proche était dans un des commerces de l'hyper-centre quand les Gardiens de la Paix sont 
venus apporter le courrier, ce qui a lancé les conversations sur les événements à Huy (le ton était plutôt 
positif). En parallèle, lors de la réunion sécurité, les services de Police ont également recommandé 
d'apposer ces informations directement sur les garages et stationnements privés des rues impactées par 
le parcours. L'objectif de cette mesure supplémentaire était d'informer les locataires de ces 
stationnements, qui ne sont ni riverains ni commerçants et qui n'auraient, de ce fait, pas pu recevoir le 
courrier. Les Gardiens de la Paix ne se sont pas occupés du collage mais la Régie Sportive Hutoise, 
organisatrice de l'événement, l'a bien fait (une riveraine s'est d'ailleurs plaint de cette communication 
invasive). Pour l'avenir, une piste d'amélioration pourrait être d'envoyer à la Fédération des commerçants
une copie électronique du courrier. Celle-ci pourrait alors transmettre à ses membres le courrier par e-
mail ou via son groupe Facebook privé."

 
 
N° 49.8 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 

- ESPLANADE BATTA : LA GRANDE ILLUSION AU BUDGET HORS DE CONTRÔLE.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Esplanade Batta : la grande illusion au budget hors de contrôle."

Monsieur l’Echevin DELEUZE répond que le Collège programme une visite sur place avec 
toutes les remarques et que l’on va ajouter celles qui ont été formulées aujourd’hui.

 
 
N° 49.9 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE STADLER : 

- PARKING DU QUADRILATÈRE - GESTION DE LA SALETÉ.
 
Madame la Conseillère STADLER expose sa question rédigée comme suit :

"Parking du Quadrilatère - Gestion de la saleté."

Monsieur l’Echevin DELEUZE donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :
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"Même réponse que le mois dernier : un passage est opéré tous les jours par Huy Ville Propre ainsi qu'un
passage récurrent avec un karsher."

 
 
N° 49.10 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE GAILLARD : 

- COMITÉ DE PILOTAGE DU PAEDC (PLAN CLIMAT DE LA VILLE DE HUY).
 
Ce point n’est pas examiné vu l’absence de Madame la Conseillère GAILLARD.
 

 
N° 49.11 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 

- PARTICIPATION CITOYENNE : RÉPONSE INCROYABLE ET INADMISSIBLE DU 
BOURGMESTRE FF.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Participation citoyenne : réponse incroyable et inadmissible du Bourgmestre ff."

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que l’on a consulté les gérants du Batta à plusieurs 
reprises mais qu’ils n’ont jamais embrayé.

 
 
N° 49.12 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 

- NEUTRALITÉ DU BOURGMESTRE DANS SES REPRÉSENTATIONS OFFICIELLES.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Neutralité du Bourgmestre dans ses représentations officielles."

Monsieur le Bourgmestre ffs répond qu’il a sans doute été entraîné par l’enthousiasme de 
l’instant et qu’il s’est laissé emporter, il fera attention.

 
 
N° 49.13 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 

- HUY VILLE PROPRE : POINT SUR LES EFFECTIFS SUR LES 15 DERNIÈRES 
ANNÉES ? LE COLLÈGE COMPTE-T-IL RECRUTER ?
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Huy Ville propre : point sur les effectifs sur les 15 dernières années ? Le Collège compte-t-il recruter ?"

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX répond que l’équipe fait un travail formidable par tous les 
temps. Il y a un problème de propreté, on a mis en place un plan propreté. Huy Ville propre est la partie 
émergée de l’iceberg. Le problème relève surtout des incivilités. Le métier de la propreté a évolué et le 
Collège a investi dans du matériel et dans la location d’une balayeuse. Le nombre de l’effectif a diminué 
mais il était pléthorique, et sans doute que la situation est aujourd’hui trop basse. Le niveau de l’effectif 
n’est cependant pas représentatif, il y a également des Article 60, le matériel qui est plus performant et 
d’autres équipes que Huy Ville propre qui participent au travail. Il viendra le mois prochain avec des 
chiffres affinés.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. L’équipe est touchée par des 
critiques émises sur Facebook. L’effectif ayant diminué, il faut les valoriser.

*      *
*


